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Compte rendu d'activité 
Janvier 2023
Stratégie d'engagement : Les dernières publications en matière environnementale affichent quelques bonnes 
nouvelles, comme le fait que l'éolien et le solaire auraient produit plus d'électricité en Europe en 2022 que le 
gaz, malheureusement contrebalancées par l'inquiétude grandissante face à la production de déchets 
dangereux plus rapide que la croissance et qui génère de nombreux trafics qui requièrent l'harmonisation des 
législations et le renforcement de la traçabilité. Par ailleurs, le mois de janvier a été  très actif sur la 
gouvernance des entreprises françaises, qui entament le dialogue avec les investisseurs afin de présenter 
leurs projets de résolutions avant de les soumettre aux votes lors des assemblées générales au printemps 
prochain. Après plus d'une cinquantaine de dialogues pré-AG l'année dernière, nous avons rencontré une 
dizaine de sociétés sur le mois de janvier avec lesquelles nous avons débattu notamment des résolutions sur 
les rémunérations des dirigeants (avec quelques désaccords sur l'évolution des montants ou l'absence de 
critères quantifiés pour la partie variable, qui, sans modification, donneront lieu à un vote contre de la part 
d'Amundi).Nous avons également exprimé le souhait de voir progressivement les entreprises proposer aux 
votes une résolution sur la trajectoire de leur stratégie climat (Say on Climate) afin d'embarquer les 
actionnaires dans leurs initiatives. Nous avons aussi discuté des profils des candidatures lors du 
renouvellements des sièges d'administrateurs (indépendance, parité, expertise apportée au conseil, profil 
international, absence de cumul de mandats, .).En première lecture des propositions de résolutions, le point 
saillant demeure la progression dans les pratiques ESG de ces entreprises, preuve que, même s'il reste 
beaucoup à faire, l'engagement est vecteur d'amélioration. Contexte de marché : Les marchés actions ont 
fortement rebondi sur le mois de janvier sous l'impulsion du ralentissement de l'inflation (malgré un niveau 
toujours élevé de +5.9% en décembre vs +6.2% en novembre en France), de la baisse du prix du gaz et de 
la réouverture de la Chine. Si les marchés émergents ont été les principaux bénéficiaires de cette tendance 
(notamment la Chine), les marchés européens ont surperformé les marchés développés soutenus notamment 
par la baisse du dollar. Dans ce contexte de positionnement sur le risque et d'anticipation d'un atterrissage en 
douceur de l'économie, les valeurs cycliques les plus pénalisées l'année précédente (comme les financières 
par exemple) ont majoritairement surperformé, à l'inverse des secteurs défensifs (santé, services aux 
collectivités, télécoms). Avec la perspective que la dernière phase de hausse des taux soit atteinte, les valeurs 
de croissance (comme la technologie) ont également participé à cette phase haussière. Performance du 
portefeuille : Dans cet environnement de marché haussier qui a surpris par sa vigueur, le portefeuille a 
surperformé son indice de référence, porté non seulement par son positionnement sectoriel caractérisé par 
une surpondération des valeurs financières et une sous-pondération des secteurs de la santé et de l'énergie, 
mais surtout par son exposition à la thématique de réouverture du marché chinois (Accor, Elis, 
Hermès, .). Mouvements du portefeuille : Parmi les principaux mouvements sur le mois figurent l'entrée sur le 
fournisseur de services Elis (réouverture trafic aérien et focalisation sur un désendettement rapide), Euronext 
(montée en puissance des synergies avec Bolsa Italiana) ou encore Safran (réouverture du trafic aérien en 
Chine qui augure d'un bon momentum pour les pièces détachées, .) financée par une réduction sur Airbus et 
Thalès. A l'inverse, l'industriel dans les semi-conducteurs Soitec (inquiétudes sur l'atteinte des objectifs de 
croissance dans un marché des téléphones portables en fort ralentissement) et le réassureur Scor (prise de 
profits après la forte progression, et fragilité de la gouvernance illustrée par le changement impromptu de 
directeur général) ont été sortis du portefeuille. Perspectives : Si le scénario s'est éclairci avec des 
anticipations de fin de hausse des taux plus rapide, un ralentissement de l'inflation et une récession moins 
marquée qu'initialement envisagé aux Etats-Unis voire pas de récession en Europe, la visibilité sur le court 
terme reste faible. Chaque publication de chiffres macro-économiques (indicateurs, chômage, inflation, .) 
donne lieu à spéculation sur le comportement à venir des banques centrales et in fine sur la trajectoire des 
taux d'intérêts, principaux pilotes des mouvements de marché. Pendant ce temps, la saison de publication 
des résultats annuels par les entreprises gagne en intensité, avec des prévisions sur les trimestres à venir qui 
restent incertains au regard de l'amplitude d'une potentielle récession suivant les zones géographiques. Sur 
le marché français, la proposition du gouvernement de relever l'âge minimal de la retraite progressivement à 
64 ans à partir de 2030 (vs 62 actuellement) dans le but de combler le déficit des pensions a conduit à amorcer 
des mouvements sociaux, dont l'évolution est à surveiller. Dans cette configuration, le portefeuille maintient 
une construction équilibrée, composée à la fois de valeurs cycliques dont la revalorisation devrait se poursuivre 
et de valeurs affichant des qualités plus défensives. 
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Tout en combinant l'analyse fondamentale avec l'analyse extra-financière, la construction du portefeuille 
bénéficie également de l'engagement des sociétés à adopter de meilleures pratiques ESG, ce qui conduit à 
un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des entreprises les mieux notées de l'indice de 
référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles de cet indice.

Février 2023
Stratégie d'engagement : Février est le mois où les entreprises annoncent leurs résultats financiers. Les profits 
de cette année sont à un niveau record, signe de la bonne santé de notre économie. Les dividendes 
augmentent, et dans le même temps, les campagnes de rachat d'actions atteignent des niveaux sans 
précédent : BNP Paribas a annoncé 5 milliards d'euros, TotalEnergies 2 milliards d'euros, Société Générale 
440 millions d'euros. TotalEnergies fait du « partage de la valeur » le titre du communiqué de ses résultats 
annuels, soulignant les augmentations de salaires, les primes, l'intéressement et la participation. La Française 
des Jeux insiste sur le chiffre déjà élevé de la participation et de l'intéressement : 24% de la masse salariale. 
L'actionnariat salarié est aussi un levier très puissant : la France est le pays d'Europe qui compte le plus de 
salariés actionnaires. Bouygues est détenu à 17% par ses salariés, et nombreux sont les groupes du CAC 40 
à compter les salariés comme premiers actionnaires : Veolia, Vinci, Safran, Axa, BNP Paribas, TotalEnergies, 
ou encore Société Générale. Février est pour nous un mois très actif en termes de réunions pour préparer les 
assemblées générales et dialoguer avec les sociétés pour qu'elles nous présentent leurs projets de 
résolutions. L'enjeu principal cette année, lors de chacun de nos échanges demeure la rémunération des 
dirigeants. Les sociétés doivent, plus que d'habitude, expliquer les augmentations du salaire fixe et les 
arguments pour verser des bonus, dans un climat d'inquiétude en Europe. Les entreprises avaient augmenté 
les salaires de 4,9% sur les neuf premiers mois de 2022, selon l'URSSAF. Vont-elles faire de même avec la 
rémunération des dirigeants ? Simultanément, Amundi pose la question de l'acceptabilité sociale. L'échelle de 
salaires s'étire en France ; le ratio d'équité (différence entre le salaire du dirigeant et le salaire médian) est de 
80 dans le CAC 40, soit 50% supérieur à son niveau de 2019. Le deuxième sujet délicat va donc être 
l'attribution des bonus. Ils dépendent de critères financiers bien rodés, et de critères extra-financiers plus 
récents, allant des émissions carbone à la gestion du capital humain. Amundi demande que ces critères de 
performance extra-financière récompensent vraiment une performance, et non le travail normal du dirigeant, 
en matière de management ou de stratégie Climat notamment. Nous avons donc dialogué et échangé sur le 
mois sur ces différent sujets avec Thales, Edenred, Airbus, Getlink, Wendel et Casino. Contexte de marché : 
Le marché actions françaises a légèrement progressé après une hausse déjà forte en janvier. Les taux ont 
sensiblement augmenté dans la plupart des économies développées, l'inflation et les données économiques 
laissant présager des taux plus élevés à plus long terme. Les données économiques ont continué de 
s'améliorer, indiquant que les États-Unis, la zone euro et le Royaume-Uni ont probablement évité une 
récession au 4e trimestre 2022 et au 1er trimestre 2023. Des marchés du travail tendus, le rebond des ventes 
au détail et l'amélioration des enquêtes de conjoncture laissent présager un premier trimestre positif. Dans ce 
contexte, les secteurs de l'automobile, bancaire et de l'énergie ont surperformé et à l'inverse le secteur de 
l'immobilier a été pénalisé par la hausse des taux. Performance du portefeuille : Dans cet environnement de 
marché, le portefeuille a présenté une performance quasi en ligne avec son indice de référence, porté non 
seulement par son positionnement sectoriel sur le secteur automobile avec Renault, mais également au 
travers de valeurs défensives comme Carrefour et Orange ainsi que par une bonne performance des valeurs 
financières dont BNP Paribas et ALD.A contrario, l'absence en portefeuille de position sur Stellantis et sur 
Publicis qui ont publié d'excellents résultats, le recul de Worldline qui a déçu sur ses prévisions de marges et 
la baisse du titre Euronext suite à son offre d'achat sur Allfunds, ont pesé sur la performance du 
fonds. Mouvements du portefeuille : Parmi les principaux mouvements sur le mois figure l'entrée sur Danone 
dans le secteur de l'alimentaire où un redressement des marges est attendu ainsi qu'une croissance des 
revenus portée par les hausses de prix en 2023. Nous avons également renforcé  les positons sur Vinci, 
Carrefour, BNP Paribas ou encore Schneider suite aux bons résultats et des prévisions de résultats sur 2023 
qui ont entrainé des révisions de bénéfices à la hausse. A l'inverse, nous avons soldé notre position en Société 
Générale suite à un niveau de capital qui pourrait restreindre la croissance des revenus de la banque et en 
Saint-Gobain spécialisée dans la production, la transformation et distribution de matériaux qui pourrait subir 
un ralentissement de ses marchés finaux comme le résidentiel immobilier neuf. Quelques bénéfices ont 
également été pris sur La Française des Jeux et Renault. Perspectives : Alors que la croissance s'accélère, 
la désinflation s'essouffle, laissant aux banques centrales le soin de gérer l'arbitrage macroéconomique qui 
en résulte. Cela augmente le risque que la banque centrale américaine revienne à des hausses de 50 points 
de base et que la BCE remonte ses taux au-delà de 3,50 %, réduisant ainsi davantage la trajectoire 
d'atterrissages en douceur, dans un contexte de tensions géopolitiques croissantes avec un accord de paix 
en Ukraine qui semble lointain. La réouverture de la Chine joue très probablement un rôle crucial dans la 
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bonne tenue des marchés. Dans cette configuration, le portefeuille présente une exposition un peu plus 
défensive, mais reste exposé à la fois aux valeurs cycliques dont les révisions de bénéfices doivent se 
poursuivre et aux valeurs de qualité. Tout en combinant analyse fondamentale et extra-financière, la 
construction du portefeuille bénéficie également de l'engagement des sociétés à adopter de meilleures 
pratiques ESG, ce qui conduit à un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des entreprises les 
mieux notées de l'indice de référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles de cet indice.

Mars 2023
Stratégie d'engagement : Alors que le GIEC tire de nouveau la sonnette d'alarme en pointant les lacunes dans 
les plans mis en place pour un très hypothétique maintien du réchauffement de la planète à 1.5°C, la 
problématique de l'insécurité hydrique revient parallèlement en tête des préoccupations. En France, le 
gouvernement lance son plan eau visant à organiser la sobriété des usages (objectif de -10% d'eau prélevée 
d'ici 2030), à optimiser la disponibilité de la ressource (réduire les fuites et sécuriser l'approvisionnement) tout 
en préservant la qualité de l'eau (prévenir la pollution).Si les entreprises que nous avons rencontrées ce mois-
ci renforcent toutes à leur niveau leurs pratiques ESG, il reste beaucoup à faire au travers des discussions 
d'engagement. Avec la trentaine de sociétés rencontrées en mars, les thématiques se sont partagées 
équitablement entre stratégies ESG et réunions gouvernance pré-assemblée générale. Chaque entreprise 
porte ses problématiques spécifiques. Ainsi avec Carrefour, nous avons pu approfondir l'engagement autour 
de l'utilisation du plastique. De manière générale, la demande adressée aux entreprises d'une amélioration de 
la traçabilité dans la trajectoire de réduction de leurs émissions carbone reste récurrente. Du côté de la 
gouvernance, l'accent a été porté sur l'intégration de critères climat dans la rémunération variable des 
dirigeants, sur l'alignement entre les stratégies environnementale et globale, sur le montant et l'évolution des 
rémunérations des dirigeants, sur l'assiduité et l'expertise des administrateurs présents au conseil, sur le 
maintien d'un haut niveau d'indépendance des administrateurs ou encore de la progression vers la parité 
femme-homme. Contexte de marché : Les marchés d'actions ont connu une performance en V sur le mois de 
mars, en raison notamment des tensions sur le secteur bancaire, avec d'abord un fort recul lié à l'effondrement 
de trois banques régionales américaines puis de Crédit Suisse, avant une reprise suite aux plans de soutien 
annoncés par la banque centrale américaine, et à la décision du rachat de Crédit Suisse par son concurrent 
UBS. Dans le même temps, les banques centrales ont poursuivi leur mouvement de hausse des taux (+25bps 
pour la Fed et +50bps pour la BCE). La BCE anticipe désormais une inflation de 5.3% en 2023 et de 2.9% en 
2024, et une croissance économique de 1% en 2023 et de 1.6% en 2024 dans la zone euro. Sans que cela 
ne permette aux marchés de préjuger des mouvements à venir, les banques centrales reconnaissent que le 
resserrement des conditions de crédit pèse sur les ménages et les entreprises. Parallèlement, la réouverture 
de la Chine se poursuit mais le conflit Ukrainien perdure. Dans ce contexte instable, les investisseurs ont 
privilégié les secteurs défensifs (santé, consommation courante, services aux collectivités, télécoms, .) au 
détriment des financières mais aussi de l'énergie. Performance du portefeuille : Le portefeuille a sous performé 
son indice de référence, le CAC All tradable, sur le mois de mars. Cette sous performance s'explique en 
grande partie par le fort recul du titre EuroAPI (qui, au-delà d'un accident industriel, a publié des résultats 
inférieurs aux attentes conduisant à des révisions en baisse des perspectives à moyen terme). La position sur 
BNP Paribas a également fortement pesé, le titre ayant été, à l'image de l'ensemble du secteur bancaire, 
emporté par la vague d'incertitudes liée à l'instabilité des banques régionales aux Etats-Unis ainsi qu'à la chute 
de Crédit Suisse. Les bonnes performances des titres dans la consommation courante (Danone, Pernod 
Ricard,.) n'ont pas suffi à compenser. Mouvements du portefeuille : Les principaux mouvements ont concerné 
la cession des positions sur EuroAPI (déception par rapport aux attentes de l'introduction en Bourse, avec la 
pression sur les marges et la réduction du contrat avec Sanofi), Worldline (craintes de disruption sur le secteur 
des payements, et toujours pas d'acquisition significative) ou encore Euronext (alors que le processus 
d'intégration de Borsa Italiana doit tout juste commencer à porter ses fruits, Euronext envisageait déjà une 
nouvelle acquisition dont le rationnel n'était pas clair).Ces sorties ont été remplacées par l'entrée sur Publicis 
(croissance organique via l'offre de transformation digitale, acquisitions ciblées et maintien de la marge et de 
la génération de cash à un niveau élevé), Néoen (augmentation de capital pour accompagner la trajectoire de 
croissance sur le segment structurellement porteur des énergies renouvelables) ou encore Gaz Transport et 
Technigaz (visibilité grâce à un solide carnet de commandes dans le GNL). Perspectives : Devant le 
ralentissement de l'inflation mais aussi de la croissance économique, le peu de visibilité sur le rythme de 
progression des taux d'intérêts, qui reste toujours le principal fil conducteur des marchés, incite plutôt à la 
prudence. Dans cette perspective, tout en maintenant un certain équilibre, la sélection de valeurs conduit à un 
positionnement du portefeuille plus en faveur des valeurs défensives (consommation courante, 
communication,.) mais aussi vers l'énergie, et à la réduction de l'exposition aux valeurs industrielles et les 
matériaux. Tout en combinant analyse fondamentale et extra-financière, la construction du portefeuille 
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bénéficie également de l'engagement des sociétés à adopter de meilleures pratiques ESG, ce qui conduit à 
un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des entreprises les mieux notées de l'indice de 
référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles de cet indice.

Avril 2023
Stratégie d'engagement : En ce mois d'avril, un accord important a été obtenu au parlement européen 
concernant la volonté de réduire l'impact carbone des compagnies aériennes. En effet, A partir de 2025, tous 
les vols au départ d'un aéroport de l'UE seront obligés d'incorporer une part minimale de carburants d'aviation 
durables (SAF).Un mandat d'incorporation de SAF de 2% en 2025 puis 6% en 2030 et enfin un compromis a 
été trouvé sur la trajectoire à partir de 2035 : le mandat sera de 70% en 2050, contre 63% dans la proposition 
initiale de la Commission. Le Parlement a également obtenu gain de cause sur les kérosènes de synthèses 
(e-fuel), qui font l'objet de sous-objectifs spécifiques : le mandat sera de 1,2% en 2030, contre 0,7% 
initialement prévu ; et de 35% en 2050, vs 28% initialement prévu. En pleine période d'assemblées générales, 
le « Say on Climate » alimente les diverses discussions. Basées sur le modèle du « say on pay » mais 
facultatives, les résolutions « say on climate » gagnent de l'ampleur notamment en France. Présentées par le 
conseil d'administration, elles font l'objet d'un vote consultatif. Aujourd'hui, nombre de ces résolutions 
obtiennent des scores de plébiscite. Le risque principal est cependant de donner un blanc-seing à des plans 
climat peu ambitieux, mais Amundi encourage vivement les sociétés à s'engager dans un « say on climate » 
afin d'accélérer la transition énergétique, notamment les secteurs les plus carbonés. Si les entreprises que 
nous avons rencontrées ce mois-ci renforcent toutes à leur niveau leurs pratiques ESG, il reste beaucoup à 
faire au travers des discussions d'engagement. Avec la quinzaine de sociétés rencontrées en avril, notre 
agenda s'est surtout concentré sur les réunions gouvernance pré-assemblée générale. Chaque entreprise 
porte ses problématiques spécifiques. Ainsi avec Renault, nous avons pu évoquer l'alignement de la 
rémunération variable du Directeur Général Luca de Méo avec les objectifs de la nouvelle stratégie liée à 
Ampère (division dédiée aux véhicules électriques). De manière générale, concernant les engagements ESG, 
nous avons discuté avec TotalEnergies, Pernod Ricard, Crédit Agricole et Cap Gemini. Nous avons insisté 
sur la nécessité pour les entreprises d'améliorer la traçabilité dans la trajectoire de réduction de leurs 
émissions carbone. Du côté de la gouvernance, l'accent a été porté sur l'intégration de critères climat dans la 
rémunération variable des dirigeants, sur l'alignement entre les stratégies environnementale et globale, sur le 
montant et l'évolution des rémunérations des dirigeants, sur l'assiduité et l'expertise des administrateurs 
présents au conseil, sur le maintien d'un haut niveau d'indépendance des administrateurs ou encore de la 
progression vers la parité femme-homme, ainsi qu'une incitation à proposer une résolution sur le « say on 
climate ». Contexte de marché : Les marchés actions ont repris une trajectoire haussière sur le mois d'avril, 
les investisseurs faisant preuve d'un certain optimisme, intégrant le fait que la croissance américaine ralentisse 
progressivement mais que les ménages disposent toujours d'une épargne conséquente et d'une amélioration 
des salaires réels. De plus, en Chine, l'accélération de la dynamique des crédits accordés aux consommateurs 
favorise la reprise de la croissance du pays. Enfin, l'Europe continue de publier des indicateurs économiques 
légèrement au-dessus des attentes. Tous ces éléments ont contribué à soutenir les marchés actions. Au 
niveau sectoriel, la situation était contrastée avec un panaché de secteurs cycliques, défensifs et financiers 
enregistrant les meilleures performances, principalement l'énergie, les financières, les services aux 
collectivités. En bas de classement, on retrouve la technologie et surtout les semi-conducteurs, les médias, 
l'automobile et le commerce de détail. Performance du portefeuille : Le portefeuille a enregistré une 
performance quasiment en ligne avec son indice de référence, le CAC All tradable, sur le mois d'avril. Cette 
légère sous-performance s'explique en grande partie par le fort recul du titre Alstom (au-delà du départ de son 
directeur financier, de l'anxiété semble s'être créée autour de la société quant à la possibilité qu'Alstom réduise 
ses prévisions pour 2025 le 10 mai lors de la publication des résultats de l'exercice clos le 31 mars 2023). La 
position sur Renault a également fortement pesé, suite à de nombreux articles parus dans la presse à propos 
du salon de Shanghai et des annonces de Tesla sur une guerre des prix qui a débuté il y a déjà plusieurs 
mois. Mais, avec la montée en puissance des nouveaux modèles et un carnet de commandes à un niveau 
élevé, Renault a largement de quoi tenir ses objectifs pour 2023. Les fortes sous-performances de titres que 
nous n'avions pas en portefeuille comme STMicroelectronics, Teleperformance, Stellantis et 
Arcelormittal  n'ont pas suffi à compenser. Mouvements du portefeuille : Le principal mouvement a porté sur 
la cession de la position sur Pernod Ricard (le titre nous semble bien valorisé et des craintes sur un 
ralentissement de l'économie américaine pourraient peser). Nous avons également allégé certaines de nos 
positions pour refléter nos convictions comme celles sur Dassault systèmes, Legrand et Gecina, et nous avons 
également pris des bénéfices sur Air liquide et La Française des Jeux.  Ces sorties ont été remplacées par 
l'entrée sur Société Générale (valorisation attractive ) et le renforcement de nos positions sur TotalEnergies, 
Publicis, Alstom et Cap Gemini. Perspectives : Nous entrons probablement dans une période plus incertaine, 
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en raison des risques liés au resserrement des politiques monétaires des banques centrales, des marges des 
entreprises de plus en plus sous pression et de l'augmentation de la  probabilité d'une récession aux Etats-
Unis. Après la pandémie, la reprise des bénéfices et des revenus a été forte dans la plupart des régions, mais 
elle va certainement s'estomper. Les craintes initiales d'une récession des bénéfices dans le monde entier 
semblent avoir été exagérées. La croissance des bénéfices devrait être nulle ou légèrement négative en 2023. 
Une baisse supplémentaire nécessiterait l'occurrence d'un nouveau choc macroéconomique dans les 6 à 12 
mois à venir. En Europe, les prévisions de bénéfices se sont stabilisées ou ont légèrement baissé au cours 
des derniers mois, elles ont donc plutôt bien résisté dans l'ensemble. A moins d'une forte reprise économique, 
une augmentation significative des marges des entreprises dans les mois à venir semble peu probable. Le 
durcissement de la politique monétaire devrait se poursuivre, mais le mécanisme de transmission à l'économie 
réelle est particulièrement faible pour le moment. Dans cette perspective, tout en maintenant un certain 
équilibre, la sélection de valeurs conduit à un positionnement du portefeuille plus marqué sur les valeurs 
défensives (consommation courante, communication,.) mais aussi sur l'énergie, et à la réduction de 
l'exposition aux valeurs industrielles et aux matériaux. Tout en combinant l'analyse fondamentale avec 
l'analyse extra-financière, la construction du portefeuille bénéficie également de l'engagement des sociétés à 
adopter de meilleures pratiques ESG, ce qui conduit à un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 
80% des entreprises les mieux notées de l'indice de référence, et dont les émissions carbone restent 
inférieures à celles de cet indice.

Mai 2023
Stratégie d'engagement : Le mois de Mai a été marqué par de nombreux rapports européens et 
gouvernementaux. Un rapport de l'ONU souligne que la pollution liée au plastique peut être réduite de 80% 
d'ici 2040, à condition de mieux réutiliser, recycler et favoriser les matériaux alternatifs pour les emballages. 
Ce rapport intervient en amont de la réunion de 175 états à Paris sur le sujet du traitement de la pollution 
plastique au début du mois de juin, avec certains pays clés (producteurs de pétrole et de plastique) plus 
réticents à entamer les négociations pour un traité. Par ailleurs, le Conseil d'Etat enjoint le gouvernement 
français de prendre les mesures utiles d'ici juin 2024 pour assurer la cohérence du rythme de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre avec les engagements de l'état français. Le gouvernement doit boucler trois 
textes de planification liés au climat d'ici la fin du mois de juin avant de finaliser le projet de loi de 
programmation énergie-climat en octobre prochain. Au programme des discussions : la stratégie nationale 
bas carbone (SNBC), la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) et la Stratégie nationale Biodiversité. 
Par ailleurs, les pressions sur les entreprises se multiplient, non seulement sur les producteurs de pétrole, 
mais aussi sur les institutions financières qui les financent, sans parler, lors d'assemblées générales, des 
controverses sur les rémunérations de dirigeants jugées non socialement acceptables, ou encore sur les 
politiques de réduction des émissions carbones trop timorées. Parmi les entreprises rencontrées sur le mois, 
les discussions en amont de l'assemblée générale d'Atos ont notamment mis en exergue les responsabilités 
des conseils d'administration dans la gestion de l'entreprise et la nécessité de s'assurer en permanence d'un 
niveau élevé d'indépendance des membres du conseil, dans l'intérêt des actionnaires minoritaires. Contexte 
de marché : Le marché des actions françaises a reculé significativement sur le mois de mai en dépit de 
dernières publications de résultats trimestriels plutôt bien orientées. Le sentiment des investisseurs a été en 
partie impacté par l'inquiétude sur le renouvellement annuel du plafond de la dette américaine. Mais le principal 
élément détracteur a été le moindre dynamisme de l'économie chinoise, dont les indicateurs ressortent en 
deçà des attentes, notamment au niveau de la consommation. Si la baisse des prix de l'énergie et de certaines 
matières premières est censée profiter aux marges des entreprises, les politiques de couverture mises en 
place pour se protéger de la trop forte volatilité ces derniers trimestres en retarderont les effets. Le 
ralentissement de l'inflation est contrebalancé par une hausse de la prudence des consommateurs et des 
entreprises. Dans ce contexte, les secteurs immobilier et de l'énergie ont été particulièrement pénalisés. A 
l'inverse, la technologie, les financières ou encore l'automobile ont mieux performé. Performances du 
portefeuille : Sur le mois de mai, le fonds a surperformé son indice de référence, le CAC All tradable. La 
contribution négative du secteur de la technologie (absence de position sur Dassault Systèmes notamment) 
a été largement compensée par la sous-pondération du secteur du luxe (qui a souffert de la moindre 
dynamique en Chine) et surtout par la forte surperformance d'Alstom. Mouvements de portefeuille : Dans une 
optique plutôt prudente, ce sont des arbitrages qui ont été davantage réalisés sur le mois. Ainsi, à la faveur 
d'une réduction de l'exposition sur Renault, une position a été initiée sur l'équipementier Valéo. De la même 
façon, la moindre exposition à LVMH a été compensée par un renforcement sur Hermès, l'Oréal ou encore 
EssilorLuxottica nouvellement entrée en portefeuille. La réduction de l'exposition à TotalEnergies et la prise 
de profits sur Elis ont permis un renforcement sur des profils plus défensifs comme Danone, Vinci et 
Sanofi. Perspectives : Au-delà de la publication des résultats semestriels qui devraient s'afficher dans la même 
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tendance qu'au premier trimestre, l'attention se portera surtout sur les perspectives du deuxième semestre sur 
lesquelles la visibilité reste réduite. Les principales inquiétudes portent sur la poursuite potentielle du 
mouvement de hausse des taux face à une inflation qui ne ralentit pas suffisamment, ainsi que sur le manque 
de dynamisme de l'économie chinoise en l'absence d'annonce de plan de stimulus significatif. Dans cet 
environnement incertain, le portefeuille maintient son équilibre entre entreprises de qualité même si leur 
valorisation reste moins attractive, et valeurs plus cycliques. Au global, l'exposition sectorielle reste 
prudente. Tout en combinant l'analyse fondamentale et l'analyse extra-financière, la construction du 
portefeuille bénéficie également de l'engagement des sociétés à adopter de meilleures pratiques ESG, ce qui 
conduit à un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des entreprises les mieux notées de 
l'indice de référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles de cet indice.

Juin 2023
Stratégie d'engagementWorldline a clos mi-juin le bal des assemblées générales (AG) des groupes du CAC 
40. Dans le SBF 120, certaines sociétés devaient encore réunir leurs actionnaires. Mais elles sont peu 
nombreuses et leurs AG devaient se passer sans accroc. Sauf chez Atos, lors de l'assemblée du 28 juin, où 
la société de gestion d'actifs Sycomore AM, avec deux autres investisseurs, qui détiennent une faible part du 
capital, avaient demandé la révocation du président du conseil d'administration, Bertrand Meunier. Au terme 
d'une assemblée générale très agitée, le président du conseil d'administration Bertrand Meunier est parvenu 
à rester en poste, la résolution déposée par Sycomore AM a donc été rejetée à 67,38%. Nous avions échangé 
en début de mois avec la nouvelle administratrice référente à ce sujet. Nous avons par ailleurs également 
échangé avec Alstom dont l'assemblée générale se tiendra le 11 Juillet. Le principal sujet de discussion s'est 
porté sur le besoin éventuel de dissociation des fonctions de Président et Directeur général mais le taux 
d'indépendance de 80% du conseil d'administration est plutôt rassurant. Les assemblées générales de 2023 
ont été témoins d'incidents spectaculaires où on a vu en France les actionnaires de BNP Paribas se retourner 
contre les manifestants. 2023 a été marqué par un grand nombre de résolutions proposées par les 
investisseurs. Cependant, la situation a changé comparée aux années précédentes. Les mêmes investisseurs 
qui soutenaient les militants écologistes dans les coulisses ont en fait voté cette année pour les propositions 
climatiques de la direction. Pour preuve, les équipes du conseil d'administration actuel ont connu des votes 
d'approbation historiquement élevés. En moyenne, un administrateur cette année a été réélu avec 97% 
d'approbation, soit 3 points de plus qu'en 2022 ; la proportion d'administrateurs dépassant 80 % d'approbation 
n'a jamais été aussi élevée, 4 % de plus qu'en 2022. Alors que l'abstention lors des votes était autrefois un 
problème pour les assemblées d'actionnaires, comme lors de nombreuses élections, ce n'est plus le cas. 77% 
des investisseurs dans des entreprises françaises ont voté cette année, contre 65 % il y a dix ans. Pour ce qui 
est des résolutions concernant les  rémunérations, les entreprises avaient beaucoup dialogué avec les 
investisseurs avec une documentation détaillée comme en témoigne les réunions préparatoires auxquelles 
nous avons participées sur ces six premiers mois. Néanmoins, certaines entreprises ont fait l'objet de critiques, 
comme Carrefour où les actionnaires ont voté contre la rémunération du dirigeant à 43.25 %. En France, dans 
l'ensemble, les choses se sont moins bien passées qu'ailleurs, la moitié des entreprises augmentant la part 
fixe de la rémunération de 4 % en 2022 et de 11 % en 2023, sachant que la rémunération fixe y fait référence 
plus qu'ailleurs. Contexte de marché : Le marché des actions françaises a rebondi d'un peu plus de 4% sur le 
mois de juin malgré les signes croissants de ralentissement économique et les messages moins 
accommodants des banques centrales. Après avoir reculé en mai, l'inflation sous-jacente en Europe a rebondi 
en juin de 5,3% à 5,6 % en comparaison à 2022. La Présidente de la Banque Centrale Européenne, Christine 
Lagarde, a fait allusion à un nouveau relèvement de 25 points de base en juillet, si aucune évolution 
significative de la croissance ou de l'inflation ne se produit, en laissant la porte ouverte à une autre 
augmentation en septembre. En Chine, Les données économiques pour le mois de mai se sont encore 
avérées décevantes, avec une faible dynamique de croissance. A contrario, aux Etats-Unis, Le marché du 
travail est resté vigoureux, avec 339 000 nouveaux emplois en mai, contre une moyenne de 319 000 par mois 
depuis le début de l'année. Le taux de chômage est passé de 3,4 % à 3,7 % grâce à un accroissement du 
taux d'activité. L'inflation a continué à se tasser aux États-Unis, en particulier l'inflation totale qui a reculé de 
4,9 % à 4% en glissement annuel. Dans ce contexte, les secteurs cycliques comme le secteur industriel, des 
matériaux mais également de la consommation discrétionnaire ont rebondi alors que les secteurs de l'énergie, 
de la santé, des services de communications ont continué à être particulièrement pénalisés. Performances du 
portefeuille : Sur le mois de juin, le fonds a enregistré une performance en ligne avec son indice de référence, 
le CAC All tradable. La contribution négative du secteur financier (notamment Worldline dans les services 
financiers) a été largement compensée par les bonnes performances de l'Oréal, Renault et 
Accor. Mouvements de portefeuille : Nos choix de valeurs et entrées de nouvelles valeurs en portefeuille nous 
conduisent à investir dans des titres qui offrent de la visibilité. Ainsi, dans cette optique nous avons initié une 
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nouvelle position sur Technip Energies (solide carnet de commandes) mais également renforcé Airbus. Sur la 
partie Technologie, nous avons allégé notre position sur Cap Gemini dont certains segments de marché 
ralentissent et renforcé Worldline qui reste sous-évaluée. Nous avons pris des profits sur Schneider et Accor, 
et réduit notre position  sur Michelin pour limiter notre exposition au secteur automobile. Perspectives : Nous 
entrons dans la deuxième moitié de l'année 2023, de plus en plus de signes apparaissent indiquant que les 
économies des régions ralentissent, bien qu'à des vitesses et trajectoires différentes : pour les États-Unis, les 
données de consommation montrent des premiers signes d'une décélération progressive - bien qu'à partir 
d'un premier semestre plus fort que prévu et au milieu d'un marché immobilier en rebond ; les derniers 
indicateurs européens restent moroses, après un premier semestre décevant, et suggèrent que la croissance 
restera au mieux atone au deuxième semestre ; enfin les données de la Chine pour juin indiquent une nouvelle 
baisse de la croissance au deuxième trimestre, ce qui suggère la nécessité d'un soutien politique pour réaliser 
la modeste ré-accélération prévue de la croissance chinoise au deuxième semestre. Dans cet environnement 
complexe, le portefeuille maintient son équilibre entre entreprises de qualité même si leur valorisation reste 
moins attractive, et valeurs plus cycliques. Au global, l'exposition sectorielle reste prudente et défensive. Nos 
choix de valeurs continuent de s'appuyer sur  l'analyse fondamentale et l'analyse extra-financière. La 
construction du portefeuille bénéficie également de l'engagement des sociétés à adopter de meilleures 
pratiques ESG, ce qui conduit à un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des entreprises les 
mieux notées de l'indice de référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles de cet indice.

Juillet 2023
Stratégie d'engagement : A fin juillet une grande partie des sociétés ont publié leur résultats du deuxième 
trimestre. Fait majeur de cette série de publications, la performance extra-financière s'est aussi imposée. Neuf 
sociétés sur dix du CAC 40 communiquent un indicateur ESG au premier semestre, contre une sur trois au 
premier semestre 2022. Il s'agit majoritairement d'indicateurs de réduction des émissions carbone, mais pas 
uniquement. ArcelorMittal a ouvert son communiqué de résultats par sa performance en matière de santé et 
de sécurité des employés. Le bénéfice par action du CAC 40, lui, progresse de 9% seulement. En d'autres 
termes, il y a eu au premier semestre davantage d'émissions que d'annulations d'actions. Les émissions 
d'actions de cette première partie de l'année ont surtout concerné des plans d'épargne salariale, suivant en 
cela l'esprit du législateur et du Code Afep Medef qui incitent à impliquer davantage les salariés dans la 
gouvernance. Les campagnes de rachats d'actions ont été importantes, mais moins qu'en 2022. Au second 
semestre la tendance devrait s'inverser. Plus d'une société sur cinq annonce un rachat d'actions, notamment 
Airbus, BNP Paribas, Stellantis. Pour mémoire, c'est le bénéfice par action et non le résultat net qui a été 
choisi par les actionnaires au moment des assemblées générales en 2023, quand ils ont fixé les règles du jeu 
des bonus des dirigeants pour cette année.Sur le volet de la gouvernance, l'Assemblée nationale a adopté en 
première lecture l'amendement du projet de loi industrie verte sur la généralisation des "say on climate". A 
noter que l'entrée en vigueur de l'amendement et ses modalités d'application dépendent de sa validation par 
la commission mixte paritaire qui aura lieu en octobre 2023, puis du décret d'application. Le maintien de cet 
amendement dans la loi ferait de la France le premier pays à généraliser le "say on climate". Comme Amundi 
le recommande aux entreprises lors des réunions préparatoires aux assemblées générales, une généralisation 
des engagements sur le climat pourrait accélérer la transition énergétique, notamment des secteurs les plus 
carbonés, à la condition que des garde-fous solides existent pour s'assurer de leur rigueur et de leur ambition. 
En ce sens, l'abandon de l'amendement sur la facilitation du dépôt de résolutions climat externes est une 
mauvaise nouvelle. En 2023, à chaque assemblée générale ayant vu un "say on climate", celui-ci a concentré 
plus d'abstention que sur les autres résolutions. Nous n'avons pas effectué d'engagement ce mois-ci après 
un mois de juin intense. Contexte de marché : Le second semestre a démarré, comme avait débuté l'année 
2023, sur les chapeaux de roue pour les marchés financiers. Juillet est le meilleur mois depuis janvier, le CAC 
40 ayant enregistré une hausse de +1.4%.Cependant, l'activité manufacturière a encore accentué en juillet 
son déclin dans la zone euro, atteignant sa contraction la plus rapide depuis la pandémie de Covid. En zone 
euro, la faiblesse de l'activité a été particulièrement marquée en Allemagne et en France. Les prix à la 
consommation ont poursuivi leur décrue en juillet mais l'inflation cour reste proche de ses points hauts. 
L'inflation poursuit sa décrue dans la zone euro à la faveur de la baisse des prix de l'énergie et de l'alimentation. 
Malgré le ralentissement de l'inflation, la présidente de la Banque Centrale Européenne, Christine Lagarde, 
maintient l'incertitude sur les futures décisions de politique monétaire de l'institution, en déclarant qu'une 
éventuelle pause en septembre ne serait pas forcément définitive. Dans ce contexte, les valeurs financières 
ont bien rebondi ainsi que les secteurs des services aux collectivités et de l'énergie grâce au prix du baril de 
pétrole qui a connu sa plus forte hausse mensuelle depuis janvier 2022 à +15%. A contrario, les secteurs de 
la consommation courante et de la technologie ont subi des prises de bénéfices. Performances du 
portefeuille : Le fonds a enregistré une performance en ligne avec son indice de référence, le CAC All tradable, 
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au mois de juillet. Les financières (notamment le rebond de Worldline après sa publication) mais également 
l'énergie (fort rebond de Gaztransport et Technigaz SA (GTT)), font partie des meilleures performances 
sectorielles. La bonne performance de Stellantis, non-détenue en portefeuille, n'a pas été compensée par la 
performance de Renault, Valéo et Michelin. Au sein de la santé, Sanofi, détenue en portefeuille, a sous-
performée son secteur qui a été tiré par les rebonds de Sartorius Stedim et Eurofins, valeurs auxquelles nous 
ne sommes pas exposées. Mouvements de portefeuille : Au cours du mois de juillet, nous avons initié une 
nouvelle position sur Teleperformance (une valorisation désormais attractive avec des engagements en 
matière sociale qui semblent convaincants) mais également renforcé Elis, Legrand, Safran et Sanofi. Nous 
avons sorti du portefeuille Orange qui a une nouvelle fois publié des résultats mitigés notamment sur la France. 
Nous avons fini de vendre la ligne en Kering qui, malgré la réorganisation au sein du groupe et la prise de 
participation dans Valentino, présente de larges incertitudes sur son profil de croissance. Par ailleurs nous 
avons pris des bénéfices sur Alstom, L'Oréal et EssilorLuxottica. Perspectives : Pour la deuxième partie de 
l'année, les signes d'assouplissement de la politique monétaire des banques centrales devrait soutenir la 
probabilité d'un atterrissage en douceur d'autant que les données économiques restent solides (les demandes 
d'allocations de chômage restent en-dessous du seuil de récession). Il faudra surveiller le retournement du 
cycle de déstockage, par le biais d'enquêtes manufacturières comme l'ISM (le ratio nouvelles 
commandes/stocks est déjà supérieur à 1). Cet environnement devrait continuer à soutenir les valeurs 
cycliques. Cependant en zone euro, les demandes de crédits ont continué de se contracter, à un rythme record 
du côté des entreprises en particulier et dans le même temps, la forte chute des indices PMI manufacturier 
sur les derniers mois suggère une contraction importante en deuxième semestre. Nous constatons également 
que l'activité dans le secteur des services montre aussi des signes de ralentissement avec un indice PMI en 
juillet s'inscrivant à 51.1 (juste au-dessus du niveau des 50 qui marque la limite entre contraction et expansion). 
Du côté de la Chine, les chiffres de la croissance du PIB pour le second trimestre se sont avérés plus faibles 
qu'attendus, en hausse de 6,3 % en glissement annuel (consensus 7.1%) et les ménages ont continué à 
épargner davantage et à dépenser moins. Dans cet environnement complexe, le potentiel de hausse générale 
du marché semble assez limité mais nos choix de valeurs s'orientent vers des titres qui ont pris beaucoup de 
retard en comparaison avec leurs fondamentaux en raison des inquiétudes liées au cycle, mais qui devraient 
bénéficier du scénario d'atterrissage en douceur. Tout en réduisant le risque cyclique, nous conservons des 
valeurs défensives ou qui offrent de la visibilité (carnet de commandes, activités résilientes).Nos choix de 
valeurs continuent de s'appuyer sur l'analyse fondamentale et l'analyse extra-financière, la construction du 
portefeuille bénéficie également de l'engagement des sociétés à adopter de meilleures pratiques ESG, ce qui 
conduit à un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des entreprises les mieux notées de 
l'indice de référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles de cet indice.

Août 2023
Stratégie d'engagement : Les ministres de l'environnement du G20 se sont réunis sous la présidence de l'Inde. 
Ces 20 pays représentent sur le plan mondial plus de 80% du PIB, 60% de la population, 80% des émissions 
de carbone et 75% de la demande énergétique et des déchets générés dans le monde. Le document 
synthétisant les discussions montre la préoccupation et le soutien des états mais pas véritablement 
d'engagement. Les points de divergence ont notamment concerné le climat et la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. Certains ont poussé pour l'atteinte du net zéro dès 2040 pour les pays développés, quand 
d'autres visent une réduction de 60% des émissions d'ici à 2035. Sachant que les ministres de l'énergie de 
ces pays ne se sont pas entendus non plus sur une sortie des énergies fossiles, principaux vecteurs 
d'émissions de carbone, ces divergences de trajectoire sont peu surprenantes. Il faudra attendre la COP28 
en décembre à Dubaï pour espérer des engagements sur le climat. Néanmoins, des avancées sur la 
biodiversité, la forêt ou encore la détermination à mettre fin à la pollution plastique devraient faciliter à l'avenir 
la signature d'accords contraignants. Dans le même temps, si le portefeuille s'astreint toujours à afficher des 
critères plus vertueux que son indice de référence (moins d'émissions de carbone, plus d'indépendance ou 
encore une meilleure équité de genre au sein des membres des conseils d'administration), l'engagement a 
été ponctuellement mis en pause au niveau micro-économique, avec des entreprises concentrées sur les 
publications des résultats semestriels et leur congé estival. Des discussions sont planifiées avec de 
nombreuses sociétés dès le mois de septembre. Contexte de marché : Les marchés ont reculé sur le mois 
d'août, notamment pénalisés par des indicateurs d'activité macro-économique décevants. Les chiffres de 
l'inflation dans la zone euro ne cessent de ralentir mais restent à des niveaux bien supérieurs aux objectifs 
fixés par les banques centrales.  Le grand rendez-vous des banquiers centraux à Jackson Hole a conduit ces 
derniers à réitérer leur volonté de voir l'inflation reculer vers l'objectif de 2%, repoussant encore la perspective 
d'une pause dans la hausse des taux, et faisant craindre une entrée en récession par un mouvement de 
hausse de taux qui serait de « trop ».Sur fond de tensions commerciales avec les Etats-Unis, la Chine affiche 
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toujours une croissance décevante par rapport aux anticipations, sans laisser entrevoir de plans massifs de 
relance locale. Porté par les coupes de production annoncées par l'Arabie Saoudite et la Russie, le baril 
continue de s'apprécier. Dans cet environnement, des secteurs comme l'énergie ont tiré leur épingle grâce à 
l'appréciation du baril (+1.4% pour le Brent après la forte hausse de +14.2% en juillet). A l'inverse, les secteurs 
comme les matériaux de base ou l'automobile, plus cycliques et exposés à la Chine, ont 
souffert. Performances du portefeuille : Sur le mois d'août, le fonds a surperformé son indice de référence, le 
CAC All Tradable. Resté à l'écart des semi-conducteurs, le portefeuille a bénéficié de sa sous-pondération au 
secteur de la technologie. L'exposition à l'énergie au travers à la fois des équipementiers et de TotalEnergies 
a profité au portefeuille. Mais c'est essentiellement la sous-pondération des valeurs du luxe (LVMH, Kering, 
Essilor Luxottica) qui a contribué à cette surperformance mensuelle. A l'inverse, parmi les détracteurs se 
retrouvent Worldline (secteur des paiements pénalisé par l'avertissement sur les résultats du concurrent Adyen 
qui a affiché une croissance bien inférieure aux attentes) ou encore Elis et Alstom. Mouvements de 
portefeuille : Au cours du mois, les principaux mouvements ont concerné : un renforcement de 
Téléperformance (valorisation Le deuxième semestre s'annonce incertain pour les marchés d'actions qui font 
face à un double risque : celui de la poursuite de politiques monétaires restrictives face à une inflation qui ne 
recule pas suffisamment par rapport aux objectifs des banques centrales et celui d'une récession induite par 
ces taux élevés. En l'absence de plans de relance significatifs en provenance du gouvernement chinois, les 
indicateurs macro-économiques de court-terme risquent de rester en berne. Dans cet environnement à faible 
visibilité, la prudence impose une diversification du portefeuille avec un certain équilibre entre valeurs 
cycliques dont la valorisation a déjà été largement pénalisée, valeurs de qualité et valeurs plus défensives qui, 
plus immunes à l'environnement macro-économique, devraient mieux résister. Au global, l'exposition 
sectorielle reste prudente et défensive. Nos choix de valeurs continue de s'appuyer sur l'analyse fondamentale 
renforcée par l'analyse extra-financière. La construction du portefeuille bénéficie également de l'engagement 
des sociétés à adopter de meilleures pratiques ESG, ce qui conduit le portefeuille à obtenir un score ESG qui 
surpasse celui des 80% des entreprises les mieux notées de l'indice de référence, et dont les émissions de 
carbone restent inférieures à celles de cet indice.

Septembre 2023
Stratégie d'engagement : Les épisodes climatiques qui s'enchainent constituent une occasion de rappeler 
qu'en matière d'empreinte carbone, les Français auraient émis 8t de CO2 l'année dernière (issues de leur 
consommation, leurs transports ou encore leurs logements), à comparer aux 2t requises pour limiter la hausse 
des températures à 2°C.Sur le fonds des évolutions règlementaires en France, le gouvernement est alerté sur 
le retard pris par l'obligation de tri des déchets à la source. Mauvaise nouvelle pour l'économie circulaire en 
France, il n'y aura pas de généralisation de la consigne pour le recyclage. Ce sera aux collectivités de 
démontrer que la collecte de bouteilles en plastique progresse. Le mois de septembre a vu la reprise des 
discussions sur l'amélioration des pratiques ESG au sein des entreprises françaises. Une quinzaine de 
sociétés ont ainsi poursuivi leur dialogue sur des sujets diverses comme la gouvernance (préparation de l'AG 
d'Ubisoft avec un retour sur les mesures mises en place contre le harcèlement dans l'entreprise ; assiduité 
des membres du conseil d'administration et gestion de la controverse Balenciaga chez Kering ; intégration 
d'objectifs de réduction des émissions de CO2 scope 3 dans la rémunération variable du dirigeant chez 
Airbus), les aspects sociaux (les accords syndicaux chez Téléperformance ; gestion sociale de la 
réorganisation par entités chez Renault ; la rotation des effectifs chez Capgemini) ainsi qu'environnementaux 
(l'approvisionnement en énergie renouvelable chez Air Liquide ; la différence d'émission de CO2 entre un 
payement en liquide ou par carte avec ou sans ticket chez Worldline ;  part des matériaux recyclés dans les 
véhicules Renault ; l'économie circulaire dans la rénovation chez Saint Gobain ; l'adaptation nécessaire de la 
régulation sur le traitement des déchets infectieux chez Biomérieux). Contexte de marché : Les marchés 
actions françaises ont significativement reculé sur le mois de septembre, dans le sillage de la baisse des 
marchés actions mondiaux, par le discours des banques centrales sur l'évolution de la politique monétaire (la 
BCE augmentant de nouveau les taux, peut-être dans un dernier mouvement ?, et la Fed les laissant stables 
mais réitérant son objectif de 2% d'inflation, laissant la porte ouverte à d'autres hausses et repoussant les 
perspectives de baisse). L'impact a été d'autant plus fort dans un contexte de révisions à la baisse des 
perspectives de croissance économique. Par ailleurs, le marché chinois reste sous pression  (avec, de plus, 
des déboires sur le secteur immobilier). En dépit du ralentissement de la demande, mais soutenu par les 
coupes de production conjointes entre l'Arabie Saoudite et la Russie, le baril de pétrole se sera apprécié de 
plus de 25% sur le troisième trimestre, accentuant la pression inflationniste. Seuls quelques secteurs ont 
résisté à cette pression baissière : l'énergie, les médias, les banques et assurances et les télécommunications. 
A l'inverse, les valeurs du secteur luxe ont été particulièrement pénalisées à la fois par la hausse des taux en 
tant que valeur de croissance et par les révisions en baisse des perspectives de la consommation globale (y 
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compris en Chine). Performances du portefeuille : Sur le mois, le portefeuille a très légèrement sous-performé 
son indice de référence, le CAC All tradable. L'absence de Pernod Ricard ou encore la sous exposition au 
secteur du luxe n'ont pas suffi à compenser le recul sur des titres comme Société Générale (déception sur le 
plan annoncé par le nouveau Directeur Général) ou encore Worldline (secteur des payements sous 
pression). Mouvements de portefeuille : Les principaux mouvements sur le mois concernent la sortie de 
Capgemini (incertitude sur la trajectoire et l'atteinte de l'objectif de marge 2025), remplacée par à la fois Alten 
et Sopra Steria (positionnement sur des marchés finaux plus résilients et valorisation plus attractive) ; la sortie 
de Legrand en face d'un renforcement sur Schneider Electric ; ou encore l'entrée sur Solvay (vers la fin du 
déstockage dans la chimie et en amont de la séparation des entités spécialités et commodités) ; et enfin la 
réduction de la position sur TotalEnergies post surperformance liée à la progression du baril. Perspectives : 
Les signaux contradictoires des banques centrales laissent envisager des taux élevés sur une plus longue 
période que préalablement envisagé, ce qui ne facilitera pas la trajectoire de l'environnement macro-
économique. Le rebond plus faible qu'anticipé de l'économie Chinoise, la faiblesse de l'indice de confiance 
des consommateurs, le pic de marges des entreprises, des attentes de croissance des résultats qui pourraient 
être revues en baisse et des indicateurs macro-économiques qui se sont dégradés, sont autant d'éléments 
qui poussent à plus de prudence sur l'évolution des marchés. Néanmoins, certains titres de qualité ont été 
fortement pénalisés, laissant entrevoir des opportunités d'achat. Dans cet environnement complexe, nous 
conservons des valeurs défensives ou qui offrent de la visibilité (carnet de commandes, activités 
résilientes).Nos choix de valeurs continuent de s'appuyer sur l'analyse fondamentale ainsi que l'analyse extra-
financière. La construction du portefeuille bénéficie également de l'engagement des sociétés à adopter de 
meilleures pratiques ESG, ce qui conduit à un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des 
entreprises les mieux notées de l'indice de référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles 
de cet indice.

Octobre 2023
Stratégie d'engagement : Du côté politique, l'assemblée nationale a renoncé à présenter un texte 
concernant la généralisation des résolutions "say on climate", jugeant que ce n'était pas à l'Etat de rendre 
obligatoire le "say on climate", et que c'était aux actionnaires de le prescrire, en oubliant que des résolutions 
d'actionnaires peuvent être bloquées par le conseil d'administration et ne pas être présentées au vote des 
actionnaires, comme chez TotalEnergies en 2022, et que l'Etat avait rendu obligatoire par le passé les 
résolutions consultatives du "say on pay". D'autre part, les gendarmes financiers européens ont présenté 
publiquement leurs premières réflexions sur le futur du règlement Sustainable Finance Disclosure Regulation 
(SFDR), dans le cadre de la consultation de la Commission européenne. Enfin, Les discussions se prolongent 
au ministère de l'Économie et des Finances pour fixer les nouvelles règles du label ISR. La décision finale 
était attendue pour septembre pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2024. Le principal point 
d'achoppement réside dans les exclusions des fonds ISR des entreprises exerçant une activité dans les 
énergies fossiles non conventionnelles (dès qu'elles dépassent 5% de la production totale ou qu'elles 
correspondent à des projets de développement ou d'exploration). Cela renvoie aux schistes et pétrole 
bitumineux, au gaz et huile de schiste, au pétrole extra-lourd, à l'offshore ultra-profond et aux ressources de 
l'Arctique. Ce critère exclurait tous les grands producteurs d'énergies fossiles, dont TotalEnergies, présents 
dans près de 20% des fonds déjà labellisés. Le mois d'octobre a vu la poursuite des discussions sur divers 
sujets de gouvernance, notamment des réunions de préparation de futures assemblées générales comme 
celles de Michelin où il a été question des deux départs du conseil d'administration, mais également Airbus 
avec une discussion autour des critères ESG qui intégreront la partie variable de la rémunération des 
dirigeants,  ou encore avec Danone et Pernod Ricard. Contexte de marché : Les marchés actions français ont 
significativement reculé sur le mois d'octobre. L'incertitude sur un élargissement du conflit au Moyen-Orient, 
les publications du troisième trimestre très mitigées et la volatilité sur le marché obligataire ont dominé les 
débats. En Europe, la BCE a laissé ses taux inchangés après 10 hausses consécutives. Les données les plus 
récentes semblent confirmer la possibilité d'une pause prolongée de la Banque Centrale Européenne, 
l'inflation en zone euro passant de 4.3% en août à 2.9% et la croissance du PIB ressortant sous les attentes 
à -0.1% comparé au troisième trimestre de l'année passée, ce qui pourrait alimenter les craintes d'une possible 
récession au second semestre. La Chine affiche quelques signes de stabilisation, le secteur immobilier restant 
toutefois en difficulté. Les États-Unis ont par ailleurs continué de faire preuve d'une résilience constante. Le 
PIB américain a augmenté de +4.9% au troisième trimestre par rapport à la même période l'année passée, 
une progression plus de deux fois supérieure à celle du deuxième trimestre (+2.1%). Cette hausse 
exceptionnelle du PIB américain au troisième trimestre est essentiellement liée à la vigueur de la 
consommation des ménages. Seuls quelques secteurs ont résisté à cette pression baissière : les services aux 
collectivités et les médias. En revanche, le secteur automobile a été particulièrement pénalisé par une série 
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de mauvaises publications en Europe des constructeurs allemands mais également des craintes pour les 
équipementiers d'une forte baisse séquentielle de l'activité des clients finaux et les impacts des grèves des 
syndicats en Amérique du Nord. Le marché français a été marqué par de faibles volumes et une forte volatilité 
sur le mois, en témoigne la plus forte baisse historique pour une valeur du CAC 40 sur une séance enregistrée 
par Worldline (-55.1% sur le mois et -59.2% le jour de sa publication) à la suite d'un avertissement sur résultat 
important. Une autre valeur française, Alstom, a vu son cours s'effondrer (-43.6% sur le mois) à cause d'une 
nouvelle déception lors de sa publication de résultats.  Performances du portefeuille : Sur le mois, le 
portefeuille a fortement sous-performé son indice de référence, le CAC All tradable. Les surexpositions à 
Worldline et Alstom ont fortement pénalisé la performance du portefeuille. Sanofi a également chuté avec 
l'annonce de dépenses additionnelles en recherche et développement, et une pression sur les prix pour les 
produits arrivés à maturité dans les années à venir. Ces annonces ont surpris le marché, à un mois d'une 
journée investisseur qui devrait préciser le nouveau plan stratégique. Le portefeuille a cependant bénéficié 
des bons résultats de Danone mais également de l'Oréal et Hermès. Mouvements de portefeuille : Les 
principaux mouvements sur le mois concernent la sortie d'Alstom (perte de confiance envers le management 
quant à l'exécution de sa stratégie et la réalisation des projets), remplacée par Thales (bonne visibilité du 
carnet de commandes et bonne résistance à dans un contexte économique plus difficile). Nous avons 
également pris de nouvelles positions sur Orange et Bouygues dans le secteur des télécommunications 
(secteur défensif). Nous avons renforcé TotalEnergies pour tenir compte du nouveau contexte 
géopolitique. Nous avons vendu Valeo (pression sur les prix) mais également Elis, Néoen (coûts de 
financement qui augmentent avec des taux élevés). Enfin, nous avons pris des bénéfices sur Hermès, Safran 
et L'Oréal.  Perspectives : Les marchés actions ont fortement corrigé ce mois-ci, la conséquence de résultats 
mitigés au troisième trimestre avec des déceptions sévèrement punies mais également le résultat des tensions 
géopolitiques qui augmentent la prime de risque.Les prévisions pour 2023 sont prudentes : l'affaiblissement 
du sentiment des entreprises quant aux perspectives se reflète dans l'accélération du nombre 
d'avertissements sur résultat ce trimestre. Dans cet environnement marqué par de fortes incertitudes, nous 
conservons une vue positive sur des valeurs défensives ou qui offrent de la visibilité (carnet de commandes, 
activités résilientes). Nos choix de valeurs continuent de s'appuyer sur l'analyse fondamentale ainsi que 
l'analyse extra-financière.  La construction du portefeuille bénéficie également de l'engagement des sociétés 
à adopter de meilleures pratiques ESG.

Novembre 2023
Stratégie d'engagement : La préparation de la COP 28 qui se tient à Dubaï demeure l'actualité principale de 
cette fin du mois de novembre, avec un peu d'espoir et beaucoup de circonspection sur l'engagement climat 
à venir malgré l'urgence. Cette réunion est pourtant une étape importante puisqu'elle doit faire un premier 
bilan des engagements pris par tous les états en 2015 lors de la COP21 à Paris, et en tirer les conséquences 
pour l'élaboration d'une nouvelle trajectoire. Dans le même temps, en France, les règles du label ISR vont 
évoluer et l'on s'oriente vers l'exclusion de l'univers d'investissement des sociétés du secteur des énergies 
fossiles pour les fonds labellisés. Sur le mois de novembre, les discussions autour des pratiques ESG se sont 
poursuivies avec près d'une vingtaine de sociétés françaises. L'actualité a plusieurs fois imposé l'agenda, avec 
des points d'étapes sur les sujets traditionnels comme les réductions des émissions carbone. Nous avons 
ainsi échangé avec TechnipEnergies qui s'est expliquée sur le respect des sanctions internationales 
concernant les actifs de GNL en Russie. De même, après l'accident mortel dans des mines du Kazakhstan, 
nous avons questionné Arcelor Mittal sur le renforcement de sa politique de santé sécurité dans le monde. 
Par ailleurs, après l'annonce surprise d'une réunification des postes de président et de directeur général chez 
Saint-Gobain à l'unanimité du conseil d'administration (trois ans seulement après une dissociation qui avait 
pourtant été saluée), nous étions curieux d'entendre les justifications pour ce que nous considérons comme 
un retour en arrière. Enfin, les entreprises commencent à sonder les attentes d'Amundi notamment en matière 
de politiques de rémunération des dirigeants qui seront proposées lors du vote des résolutions aux 
assemblées générales de 2024. Contexte de marché : Les marchés actions ont fortement rebondit au mois 
de novembre, notamment grâce à la détente des taux d'intérêts liée au ralentissement des chiffres d'inflation, 
laissant augurer de la fin d'un cycle inédit de hausse des taux par les banques centrales enclenché depuis le 
premier semestre 2022. Le taux 10 ans français est ainsi redescendu à 3%. La BCE estime un retour de 
l'inflation à l'objectif de +2% en 2025. Dans le même temps, l'économie donne des signes de faiblesse avec 
des indicateurs qui penchent vers une stagnation du PIB pour 2024. Le baril a vu son cours chuter reflétant 
les inquiétudes d'une demande plus atone et d'une offre devenue excédentaire (ce qui devrait s'inverser après 
la réunion de l'OPEC statuant sur la réduction de production).Les secteurs de la technologie (croissance long 
terme), industriel (cyclicité), des services aux collectivités (duration longue), mais surtout immobilier 
(perspective de baisse des taux) ont profité de cet environnement, alors que le secteur de l'énergie est le seul 
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à ressortir en légère baisse sur le mois. Performances du portefeuille : Le portefeuille affiche une performance 
en ligne avec le rebond de son indice de référence, le CAC All tradable. La principale contribution à la 
performance du fonds provient du rebond de titres récemment pénalisés comme Worldline (sécurisation des 
paiements) ou encore Téléperformance (leader de la gestion relation clients). A l'inverse, l'absence de position 
en portefeuille du constructeur automobile Stellantis et l'entreprise de semi-conducteurs STMicroelectronics a 
pesé sur la performance relative. Mouvements de portefeuille : Plusieurs mouvements significatifs ont été 
opérés au cours du mois. Nous avons vendu Accor (après la surperformance, craintes sur la soutenabilité des 
prix) et de la Française des Jeux (qui n'a pas joué son rôle défensif) et avons réduit nos positions sur 
TotalEnergies et EssilorLuxottica (moindre consommation discrétionnaire notamment aux Etats-Unis). A 
l'inverse, nous avons initié des positions sur l'équipementier semi-conducteurs Soitec (reprise attendue de la 
demande de smartphones en 2024) ou encore sur le gestionnaire de concession Getlink (reprise du trafic sous 
la Manche, succès de l'interconnexion électrique et attrait spéculatif), et renforcé celles sur les services 
pétroliers de TechnipEnergies (solide carnet de commandes) et les services informatiques de Sopra Steria 
(meilleure résilience des clients finaux). Perspectives : Les deux principaux facteurs freinant la dynamique des 
marchés (pic d' inflation et pic de taux) semblent derrière nous. Dorénavant, la question demeure le rythme 
de baisse des taux par les banques centrales, ce qui devrait conditionner l'ampleur de la récession à venir avec 
soit un atterrissage en douceur soit  un ralentissement économique plus profond. Le contexte géopolitique 
toujours compliqué en toile de fonds (élections américaines l'année prochaine, guerres en Ukraine et au 
Moyen Orient, relations sino-américaines tendues,.) n'aide pas à l'amélioration de la visibilité. Dans cet 
environnement, nous privilégions la prudence au sein du portefeuille avec une exposition à des secteurs 
défensifs (comme la consommation durable, les services de communication, .) mais aussi à des secteurs 
faiblement valorisés (comme les financières).Nos choix de valeurs continuent de s'appuyer sur l'analyse extra-
financière en parallèle de la traditionnelle analyse fondamentale. La construction du portefeuille bénéficie 
également de l'engagement des sociétés à adopter de meilleures pratiques ESG, ce qui conduit à un 
portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des entreprises les mieux notées de l'indice de 
référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles de cet indice.

Décembre 2023
Stratégie d'engagement : La COP28 s'est achevée avec un sentiment de verre à moitié plein ou à moitié vide. 
On ne peut nier certaines avancées encourageantes contenues dans l'accord final accouché aux forceps par 
le Président Sultan Ahmed Al Jaber le 13 décembre 2023, qui enjoint les participants à plusieurs actions 
comme tripler la capacité des énergies renouvelables au niveau mondial et doubler le taux annuel 
d'amélioration de l'efficacité énergétique d'ici 2030, multiplier les efforts pour éliminer progressivement 
l'électricité produite avec du charbon sans recourir pour cela à la capture du CO2 et engager une transition 
hors des énergies fossiles, d'une manière juste, ordonnée et équitable, afin de supprimer les émissions de 
gaz à effet de serre d'ici 2050, conformément aux données scientifiques. Le texte envoie donc un signal 
indéniable sur la nécessité d'une sortie à terme des énergies fossiles, en positionnant pour la première fois le 
pétrole, le gaz et le charbon au même plan. Il entérine également la nécessité de faire le forcing sur les 
énergies renouvelables, en citant la réalité scientifique. D'un autre côté, les engagements restent largement 
insuffisants pour atteindre l'objectif des accords de Paris sur la limitation de la hausse de température. Dans 
le même temps, en France, Bercy a détaillé les nouvelles règles des fonds labellisés ISR, et le nouveau cadre 
a été publié début décembre, confirmant les exclusions fossiles. En revanche, Bercy s'est montré plus souple 
sur l'analyse des plans de transition et la pondération des trois piliers de l'ESG. Le référentiel devient nettement 
plus exigeant pour les gérants qui disposeront d'une période de transition du 1er mars 2024 au 1er janvier 
2025.Au mois de décembre, les discussions autour des pratiques ESG se sont poursuivies notamment avec 
Kering avec qui le dialogue a porté sur le contrôle des bonnes pratiques pour les fournisseurs mais également 
sur le nouveau processus de contrôle des risques de réputation en termes de marketing après «l'affaire 
Balenciaga». Nous avons également échangé avec Safran dans le but de préciser les éléments de double 
matérialité qu'Amundi jugeait important. Nous avons également préparé les assemblées générales lors 
d'échanges avec Saint-Gobain où nous avons donné notre avis sur la proposition de réunification des rôles 
de Président et Directeur Général. Enfin nous avons échangé avec Accor sur les évolutions possibles des 
termes de rémunérations de son Président-Directeur Général. Contexte de marché? Le marché français 
comme les autres marchés européens a clôturé le dernier mois de l'année en hausse (CAC All Tradable  à 
+3.43%) avec la publication de certaines données macro-économiques qui ont conforté le sentiment que la 
remontée des taux d'intérêt touchait à sa fin, voire qu'une baisse des taux imminente était désormais 
envisageable. Jérôme Powell,  Président du Conseil des gouverneurs de la Réserve fédérale des États-Unis 
(Fed) a en effet indiqué qu'une réflexion s'engageait sur la date de la première baisse de taux, qui interviendrait 
même avant que l'inflation n'atteigne l'objectif de +2% afin de préserver l'économie américaine. Si la FED 
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prévoit que des baisses soient susceptibles d'apparaître en 2024, la Banque Centrale Européenne (BCE) ne 
s'est, quant à elle, pas prononcée sur une éventuelle détente. En effet, dans la zone euro, les économies 
tournent au ralenti et la baisse du PIB au troisième trimestre a été confirmée, les ventes au détail n'augmentent 
que timidement et parallèlement les commandes industrielles en Allemagne chutent de manière surprenante. 
L'économie se contracte donc de plus en plus, pénalisée notamment par la France qui s'enfonce vers une 
récession et par l'Allemagne. Les secteurs des loisirs (valorisation attractive), mais surtout immobilier 
(perspective de baisse des taux) ont continué à profiter de cet environnement, alors que le secteur de l'énergie 
et le secteur bancaire ont connu une légère baisse sur le mois. Performances du portefeuille : Le portefeuille 
affiche une sous-performance relative à son indice de référence, le CAC All tradable. Les principales 
contributions négatives sont liées aux valeurs défensives détenues en portefeuille qui ont sous-performé 
comme Orange, Danone et Scor, mais également le fort rebond de Saint-Gobain, non détenu en portefeuille. 
A l'inverse, le fonds a bénéficié des bonnes performances de Safran, Solvay, Publicis et du rebond de 
Worldline. Mouvements de portefeuille : Plusieurs mouvements significatifs ont été opérés au cours du mois. 
Nous avons vendu TotalEnergies (afin de mettre dès maintenant le portefeuille en ligne avec les nouvelles 
règles du Label ISR) et également Safran (suite à la bonne performance et un potentiel d'appréciation 
désormais limité) et avons réduit nos positions sur Schneider et Airbus (réduction de notre exposition aux 
valeurs industrielles). A l'inverse, nous avons initié des positions sur l'énergéticien Engie (amélioration du profil 
de risque suite aux accords signés avec l'état belge sur le nucléaire) ou encore sur le gestionnaire de 
concessions Vinci (activités soutenues dans les aéroports et dans la construction « grands projets »), et 
renforcé celles sur le fabricant de pneumatiques Michelin (fin du déstockage) et compléter nos positions sur 
Solvay et Syensqo, les deux sociétés issues de la séparation des activités de Solvay (meilleure valorisation 
des deux parties d'activités). Perspectives : Les actions ont connu un bon parcours en 2023, une certaine 
consolidation serait saine compte tenu des tendances des indicateurs économiques. Si les perspectives pour 
2024 restent incertaines, l'anticipation d'une baisse des taux pourrait inciter à déployer davantage les 
liquidités, mais il sera alors nécessaire que le scénario d'un atterrissage en douceur se cristallise. Il existe 
donc une opportunité de transfert de liquidités des obligations vers les actions si les taux baissent 
effectivement cette année et que les valorisations des actions commencent à paraître plus compétitives par 
rapport au segment monétaire, en particulier si le contexte de croissance est décent. Cependant, les facteurs 
baissiers sont importants, en raison d'un risque de récession aux États-Unis, une possible dégradation du 
contexte géopolitique mondial avec davantage de conséquences sur les entreprises, les investisseurs et les 
marchés financiers, et enfin un risque de résurgence de l'inflation avec un marché du travail tendu et un soutien 
fiscal toujours actif.Dans cet environnement, nous maintenons la prudence au sein du portefeuille avec une 
exposition à des secteurs défensifs (comme la consommation durable, les services de communication,.) mais 
aussi à des secteurs faiblement valorisés (comme les financières).Nos choix de valeurs continuent de 
s'appuyer sur l'analyse extra-financière en parallèle de la traditionnelle analyse fondamentale. La construction 
du portefeuille bénéficie également de l'engagement des sociétés à adopter de meilleures pratiques ESG, ce 
qui conduit à un portefeuille dont le score ESG surpasse celui des 80% des entreprises les mieux notées de 
l'indice de référence, et dont les émissions carbone restent inférieures à celles de cet indice.
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Sur la période sous revue, la performance de chacune des actions du portefeuille AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT et de son benchmark s’établissent à :

- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - BDF (D) en devise EUR : 14,50% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,80%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - I (C) en devise EUR : 13,97% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,78%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - L (C) en devise EUR : 13,70% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,78%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - O (C) en devise EUR : 14,95% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,78%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - P (C) en devise EUR : 13,69% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,78%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - P (D) en devise EUR : 13,66% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,79%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - PM (C) en devise EUR : 13,78% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,78%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - S2 (C) en devise EUR : 14,00% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,58%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - S3 (C) en devise EUR : 0,85% / 3,66%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - Z (C) en devise EUR : 14,59% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,78%,
- Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - Z (D) en devise EUR : 14,59% / 17,80% avec une Tracking 
Error de 2,78%.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
 

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

TOTALENERGIES SE 198 291 326,97 316 770 690,07

ALLEMAGNE 1.50% 05/23 162 367 473,97 160 000 000,00

FRANCE 1.75% 25/05/2023 152 614 808,26 150 000 000,00

SCHNEIDER ELECTRIC SE 125 403 393,91 142 228 936,94

SAFRAN SA 120 164 238,55 140 544 814,70

AIRBUS SE 123 832 706,88 120 913 724,29

FRANCE GOVERNMANT BOND OAT 5.5% 25-04-29 119 784 931,50 114 289 000,00

DANONE 131 870 928,77 101 308 411,71

LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) 148 775 714,79 78 360 409,89

FINLAND GOVERNEMENT BOND 1.125% 15-04-34 106 528 695,21 105 118 838,11
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Information sur les commissions de surperformance (En EUR)

29/12/2023
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats)  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats)  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) 0,01

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats)  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats)  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats)  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) 207,31

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2) 0,026
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Information sur les commissions de surperformance (En EUR) 

29/12/2023
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C)

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats)  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats)  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (1)  

Frais de gestion variables acquis (dus aux rachats)  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis (dus aux rachats) (2)  
  

(1) par rapport à l'actif net de l’arrêté comptable.
(2) par rapport à l'actif net moyen.
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Techniques de gestion efficace du portefeuille et des 
instruments financiers dérivés en EUR
a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 30 849 778,57
o Prêts de titres : 30 849 778,57
o Emprunt de titres :  
o Prises en pensions :  
o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés :  
o Change à terme :  
o Future :  
o Options :  
o Swap :  

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés 

Techniques de gestion efficace
BCO SANTANDER CENTRAL HIS MADRID
BNP PARIBAS SECURITIES
CITIGROUP GLOBAL MARKETS EUROPE AG
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE SE
MORGAN STANLEY EUROPE SE - FRANKFURT
SKANDINAVIA ENSKILDA BANK

Instruments financiers dérivés
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie 

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

. Dépôts à terme  

. Actions 4 312 048,19

. Obligations 361 618,81

. OPCVM  

. Espèces (*) 24 759 793,00

Total 29 433 460,00

Instruments financiers dérivés

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*) 411 022,91

. Autres revenus  

Total des revenus 411 022,91

. Frais opérationnels directs (**) 143 890,64

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais 143 890,64

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
(**) dont 143 544,63 euros rétrocédés à Amundi Intermédiation et/ou le Gestionnaire financier. 
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Transparence des opérations de financement sur titres 
et de la réutilisation des instruments financiers - 
Règlement SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)

Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
a) Titres et matières premières prêtés
Montant 30 849 778,57

% de l'Actif Net* 1,35%

*% hors trésorerie et équivalent de trésorerie

b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en valeur 
absolue
Montant 30 849 778,57     

% de l'Actif Net 1,32%     
 
c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de 
financement
BANCO BILBAO VIZCAYA 
ARGENTARIA SA 2 044 662,79     

ESPAGNE

UNICREDIT SPA 575 263,17     

ITALIE

TELEFONICA SA 566 807,66     

ESPAGNE

ENAGAS SA 566 453,62     

ESPAGNE

REPSOL SA 558 860,95     

ESPAGNE

GOLDMAN SACHS GROUP INC 361 618,81     

ETATS-UNIS
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE 
SE 15 852 466,50     
ALLEMAGNE
CITIGROUP GLOBAL MARKETS 
EUROPE AG 5 033 436,20     
ALLEMAGNE

BNP PARIBAS SECURITIES 4 936 095,72     
FRANCE
BCO SANTANDER CENTRAL HIS 
MADRID 4 854 000,00     
ESPAGNE
MORGAN STANLEY EUROPE SE - 
FRANKFURT 106 302,60     
ALLEMAGNE

SKANDINAVIA ENSKILDA BANK 67 477,55     
SUEDE

 
e) Type et qualité des garanties (collatéral)
Type

- Actions 4 312 048,19   

- Obligations 361 618,81   

- OPC    

- TCN    

- Cash 24 759 793,00   

Rating      

Monnaie de la garantie

Euro 29 071 841,19    

Dollar Us 361 618,81    
 
f) Règlement et compensation des contrats

Triparties X

Contrepartie centrale

Bilatéraux X X
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches
Moins d'1 jour    

1 jour à 1 semaine    

1 semaine à 1 mois    

1 à 3 mois    

3 mois à 1 an    

Plus d'1 an 361 618,81   

Ouvertes 4 312 048,19   
 
h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches
Moins d'1 jour      

1 jour à 1 semaine      

1 semaine à 1 mois      

1 à 3 mois      

3 mois à 1 an      

Plus d'1 an      

Ouvertes 30 849 778,57     
 
i) Données sur la réutilisation des garanties

Montant maximal (%)      

Montant utilisé (%)      

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des garanties 
espèces en euros

     

 
j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC
Caceis Bank

Titres 4 673 667,00   

Cash 24 759 793,00  

 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
Titres      

Cash      
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
l) Données sur les revenus et les coûts ventilés
Revenus

- OPC 411 022,91    

- Gestionnaire     

- Tiers     

Coûts

- OPC 346,01    

- Gestionnaire     

- Tiers 143 544,63    
 

e) Données Type et qualité des garanties (collatéral)

Amundi Asset Management veille à n’accepter que des titres d’une haute qualité de crédit et veille à rehausser 
la valeur de ses garanties en appliquant des décotes de valorisation sur les titres reçus. Ce dispositif est 
régulièrement revu et remis à jour.

i) Données sur la réutilisation des garanties

« La règlementation applicable aux OPCVM interdit la réutilisation par ce dernier des garanties reçues en 
titres. Les garanties reçues en espèces sont réinvesties dans les 5 supports suivants : 
o OPCVM monétaires court terme (tels que définis par l’ESMA dans ses orientations sur les fonds cotés et 
autres questions liées aux OPCVM)
o Dépôt
o Titres d`Etats Long Terme de haute qualité 
o Titres d`Etats Court Terme de haute qualité 
o Prises en pension »
Le montant maximal de réutilisation est de 0% pour les titres et 100% du montant reçu pour les espèces.
Le montant utilisé est de 0% pour les titres et 100% pour les espèces reçus.

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC

Amundi Asset Management veille à travailler avec un nombre réduit de dépositaires, sélectionnés pour 
s’assurer de la bonne conservation des titres reçus et du cash.

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés

Opérations de prêts de titres et de mise en pension : 
Dans le cadre des opérations de prêts de titres et de mise en pension, Amundi Asset Management a confié à 
Amundi Intermédiation, pour le compte de l'OPC, les réalisations suivantes : la sélection des contreparties, la 
demande de mise en place des contrats de marché, le contrôle du risque de contrepartie, le suivi qualitatif et 
quantitatif de la collatéralisation (contrôles de dispersion, des notations, des liquidités), des pensions et prêts 
de titres. Les revenus résultant de ces opérations sont restitués à l'OPC. Ces opérations engendrent des coûts 
qui sont supportés par l'OPC. La facturation par Amundi Intermédiation ne peut excéder 50% des revenus 
générés par ces opérations.
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Vie de l'OPC sur l'exercice sous revue 
Néant.
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RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE 
(Article L.225-37 du Code de commerce)

Liste des mandats et fonctions exercés au cours de l’exercice par les 
mandataires sociaux
Philippe Chossonnery

Société Fonction Represente
OCEAN FUND Administrateur  
STRUCTURA Administrateur Délégué  
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Administrateur  
(*) Mandat échu au cours de cet exercice

Sébastien Fischer
Société Fonction Represente

AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Administrateur  
(*) Mandat échu au cours de cet exercice

Frédéric Rosamond
Société Fonction Represente
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Directeur Général  
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Administrateur  
(*) Mandat échu au cours de cet exercice

Angelique Szkulnik
Société Fonction Represente

AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Président du Conseil 
d'administration  

(*) Mandat échu au cours de cet exercice

Bertrand Van De Voorde
Société Fonction Represente

AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT * Administrateur  
(*) Mandat échu au cours de cet exercice
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Conventions règlementées
Aucune convention relevant de l’article L. 225-38 du Code de Commerce n’a été conclue au cours de 
l’exercice.

Délégations accordées par l’Assemblée Générale des actionnaires en matière 
d’augmentation de capital
Non applicable. 

Modalités d’exercice de la Direction Générale (article L. 225-51-1 du Code de 
commerce)
Le Conseil d’Administration a fait le choix de dissocier les fonctions de Président du Conseil d’Administration 
et de Directeur Général. Par conséquent, la Direction Générale de la Société est assumée par un Directeur 
Général, jusqu’à décision contraire.
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Président du Conseil d’Administration
Madame Angélique SZKULNIK

Directeur Général et Administrateur
Monsieur Frédéric ROSAMOND

Administrateurs
Monsieur Philippe CHOSSONNERY

Monsieur Sébastien FISCHER

Commissaire aux Comptes
DELOITTE & ASSOCIES représenté par Monsieur Stéphane COLLAS

Composition du Conseil d’Administration à la clôture de l’exercice
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Présentation des travaux du Conseil d’Administration
Au cours de l’exercice :
Votre Conseil d’Administration s’est réuni 2 fois, notamment sur les points suivants :

Conseil d’Administration du 09/02/2023

• Démission de Monsieur Bertrand VAN DE VOORDE de son mandat d’Administrateur.
• Cooptation de Monsieur Sébastien FISHER, en remplacement de Monsieur Bertrand VAN DE 

VOORDE en tant qu’Administrateur.
• Proposition de soumettre à l’Assemblée Générale Ordinaire la ratification de la cooptation de Monsieur 

Sébastien FISHER, en remplacement de Monsieur Bertrand VAN DE VOORDE.
• Examen et Arrêté des comptes de l’exercice clos le 31/12/2022.
• Convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire.

Conseil d’Administration du 06/07/2023 (Gates)

• Propositions d’évolutions statutaires.
• Convocation de l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Depuis la clôture de l’exercice :
Conseil d’Administration du 09/02/2024

• Arrivée à échéance du mandat de 2 Administrateurs :
o Monsieur Philippe CHOSSONNERY
o Monsieur Sébastien FISCHER

• Proposition de soumettre à l’Assemblée Générale Ordinaire le renouvellement des mandats suivants :
o Monsieur Philippe CHOSSONNERY
o Monsieur Sébastien FISCHER

• Examen et Arrêté des comptes de l’exercice clos le 29/12/2023.
• Convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire.
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Informations spécifiques 
Droit de vote

L’exercice des droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Fonds et la décision de l’apport des 
titres sont définis dans le règlement du Fonds.

Fonds et instruments du groupe

Afin de prendre connaissance de l’information sur les instruments financiers détenus en portefeuille qui sont 
émis par la Société de Gestion ou par les entités de son groupe, veuillez-vous reporter aux rubriques des 
comptes annuels :
• Autres Informations.
• Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le groupe.

Calcul du risque global

• Méthode du calcul de l’engagement
Les contrats à terme fermes sont portés pour leur valeur de marché, en engagement hors bilan, au cours de 
compensation. Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent. Les contrats 
d'échange de taux réalisés de gré à gré sont évalués sur la base du montant nominal, plus ou moins, la 
différence d'estimation correspondante.

• Méthode de calcul du risque global : L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le 
risque global de l’OPC sur les contrats financiers.
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Informations réglementaires 
Procédure de sélection de brokers et des contreparties

Notre société de gestion et sa filiale de « "Négociation » attachent une grande importance à la sélection des 
prestataires transactionnels que sont les intermédiaires ("brokers") ou contreparties. 

Ses méthodes de sélection sont les suivantes : 
- Les intermédiaires ("brokers") sont sélectionnés par zone géographique, puis par métier. Les contreparties 
sont sélectionnées par métier. 
- Les intermédiaires ("brokers") et les contreparties se voient attribuer une note interne trimestrielle. Les 
directions de notre société intervenant dans le processus de notation sont directement concernées par les 
prestations fournies par ces prestataires. C'est la filiale de « Négociation » de notre société qui organise et 
détermine cette notation sur base des notes décernées par chaque responsable d’équipe concernée selon les 
critères suivants : 

Pour les équipes de gérants, d'analystes financiers et de stratégistes : 
- Relation commerciale générale, compréhension des besoins, pertinence des contacts, 
- Qualité des conseils de marchés et opportunités, suivi des conseils, 
- Qualité de la recherche et des publications, 
- Univers des valeurs couvertes, visites des sociétés et de leur direction. 

Pour les équipes de négociateurs : 
- Qualité des personnels, connaissance du marché et information sur les sociétés, confidentialité, 
- Proposition de prix, 
- Qualité des exécutions, 
- Qualité du traitement des opérations, connectivité, technicité et réactivité. 

Les directions « Compliance » et « Middle Office » de notre société disposent d’un droit de véto. 

Accréditation d’un nouveau prestataire (intermédiaire ou contrepartie) transactionnel 

La filiale de « Négociation » se charge d’instruire les dossiers d’habilitation et d'obtenir l'accord des directions 
« Risques » et « Compliance ». Lorsque le prestataire transactionnel (intermédiaire ou contrepartie) est 
habilité, il fait l’objet d’une notation lors du trimestre suivant. 

Comités de suivi des prestataires (intermédiaires et contreparties) transactionnels 

Ces comités de suivi ont lieu chaque trimestre, sous l’égide du responsable de la filiale de « Négociation ». 
Les objectifs de ces comités sont les suivants : 
- Valider l’activité écoulée et la nouvelle sélection à mettre en œuvre pour le trimestre suivant, 
- Décider de l'appartenance des prestataires à un groupe qui se verra confier un certain nombre de 
transactions, 
- Définir les perspectives de l’activité. 
Dans ces perspectives, les comités de suivi passent en revue les statistiques et notes attribuées à chaque 
prestataire et prennent les décisions qui en découlent.

Rapport sur les frais d’intermédiation

Il est tenu à la disposition des porteurs un rapport relatif aux frais d’intermédiation. Ce rapport est consultable 
à l’adresse internet suivante : www.amundi.com.
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Eligibilité PEA

La société de gestion assure un suivi quotidien du niveau de détention de titres éligibles au régime fiscal PEA 
afin de s’assurer que le portefeuille est en permanence investi de manière à respecter le seuil minimal exigé 
par la réglementation.

Politique de Rémunérations

Politique et pratiques de rémunération du personnel du gestionnaire
La politique de rémunération mise en place au sein de Amundi Asset Management est conforme aux 
dispositions en matière de rémunération mentionnées dans la directive 2011/61/UE du Parlement Européen 
et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs (ci-après la « Directive 
AIFM »), et dans la directive 2014/91/UE du 23 juillet 2014 concernant les OPCVM (ci-après la « Directive 
UCITS V »). Ces règles, portant sur les structures, les pratiques et la politique de rémunération du gestionnaire 
ont notamment pour but de contribuer à renforcer la gestion saine, efficace et maîtrisée des risques pesant 
tant sur la société de gestion que sur les fonds gérés.

De plus, la politique de rémunération est conforme au Règlement (UE) 2019/2088 (« SFDR »), intégrant le 
risque de développement durable et les critères ESG dans le plan de contrôle d'Amundi, avec des 
responsabilités réparties entre le premier niveau de contrôles effectué par les équipes de Gestion et le 
deuxième niveau de contrôles effectué par les équipes Risques, qui peuvent vérifier à tout moment le respect 
des objectifs et des contraintes ESG d'un fonds.

Cette politique s’inscrit dans le cadre de la politique de rémunération du Groupe Amundi, revue chaque année 
par son Comité des Rémunérations. Lors de la séance du 30 janvier 2023, celui-ci a vérifié l’application de la 
politique applicable au titre de l’exercice 2022 et sa conformité avec les principes des Directives AIFM et 
UCITS V, et a approuvé la politique applicable au titre de l’exercice 2023.

La mise en œuvre de la politique de rémunération Amundi a fait l’objet, courant 2023, d’une évaluation interne, 
centrale et indépendante, conduite par l’Audit Interne Amundi. 

1.1 Montant des rémunérations versées par le gestionnaire à son personnel
Sur l’exercice 2023, le montant total des rémunérations versées par Amundi Asset Management (incluant 
les rémunérations fixes et variables différées et non différées) à l’ensemble de son personnel (1 923 
bénéficiaires (1)) s’est élevé à 207 362 471 euros. Ce montant se décompose comme suit :

• Montant total des rémunérations fixes versées par Amundi Asset Management sur l’exercice :
145 346 571 euros, soit 70% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de 
son personnel, l’ont été sous la forme de rémunération fixe.

• Montant total des rémunérations variables différées et non différées versées par Amundi Asset 
Management sur l’exercice : 62 015 900 euros, soit 30% du total des rémunérations versées par le 
gestionnaire à l’ensemble de son personnel, l’ont été sous cette forme. L’ensemble du personnel est 
éligible au dispositif de rémunération variable.

(1) Nombre de collaborateurs (CDI, CDD) payés au cours de l’année.

Par ailleurs, du « carried interest » a été versé au cours de l’exercice 2023, et est pris en compte dans le 
montant total de rémunérations variables versées ci-dessus.

Sur le total des rémunérations versées sur l’exercice (fixes et variables différées et non différées), 
21 370 354 euros concernaient les « cadres dirigeants et cadres supérieurs » (44 bénéficiaires), 
15 185 244 euros concernaient les « gérants décisionnaires » dont les activités ont une incidence 
significative sur le profil de risque des fonds gérés (56 bénéficiaires). 

1.2 Incidences de la politique et des pratiques de rémunération sur le profil de risque et sur la gestion 
des conflits d’intérêt
Le Groupe Amundi s’est doté d’une politique et a mis en œuvre des pratiques de rémunération conformes aux 
dernières évolutions législatives, réglementaires et doctrinales issues des autorités de régulation pour 
l’ensemble de ses Sociétés de Gestion.
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Le Groupe Amundi a également procédé à l’identification de son Personnel Identifié qui comprend l’ensemble 
des collaborateurs du Groupe Amundi exerçant un pouvoir de décision sur la gestion des sociétés ou des 
fonds gérés et susceptibles par conséquent d’avoir un impact significatif sur la performance ou le profil de 
risque.

Les rémunérations variables attribuées au personnel du Groupe Amundi sont déterminées en combinant 
l’évaluation des performances du collaborateur concerné, de l’unité opérationnelle auquel il appartient et des 
résultats d’ensemble du Groupe. Cette évaluation des performances individuelles prend en compte aussi bien 
des critères quantitatifs que qualitatifs, ainsi que le respect des règles de saine gestion des risques.

Les critères pris en compte pour l’évaluation des performances et l’attribution des rémunérations variables 
dépendent de la nature de la fonction exercée :

1. Fonctions de sélection et de gestion de portefeuille 
Critères quantitatifs :
- RI/Sharpe sur 1, 3 et 5 ans
- Performance brute/absolue/relative des stratégies d’investissement (basées sur des composites GIPS) sur 

1,3, 5 ans, perspective principalement axée sur 1 an, ajustée sur le long terme (3,5 ans)
- Performance en fonction du risque basée sur RI/Sharpe sur 1, 3 et 5 ans
- Classements concurrentiels à travers les classements Morningstar
- Collecte nette/demande de soumission, mandats réussis
- Performance fees
- Quand cela est pertinent, évaluation ESG des fonds selon différentes agences de notation (Morningstar, 

CDP…)
- Respect de l’approche ESG « Beat the benchmark », de la politique d’exclusion ESG et de l’index de 

transition climatique.

Critères qualitatifs :
- Respect des règles de risque, de conformité, et de la politique ESG, et des règles légales
- Qualité du management
- Innovation/développement produit
- Transversalité et partage des meilleures pratiques
- Engagement commercial incluant la composante ESG dans les actions commerciales
- ESG : 

- Respect de la politique ESG et participation à l’offre Net-zero, 
- Intégration de l’ESG dans les processus d’investissement 
- Capacité à promouvoir et diffuser la connaissance ESG en interne et en externe 
- Participer à l’élargissement de l’offre et à l’innovation en matière ESG
- Aptitude à concilier la combinaison entre risque et ESG (le risque et le retour ajusté de l’ESG).

2. Fonctions commerciales 
Critères quantitatifs :
- Collecte nette, notamment en matière d’ESG et de produits à impact 
- Recettes
- Collecte brute 
- Développement et fidélisation de la clientèle ; gamme de produits
- Nombre d’actions commerciales par an, notamment en matière de prospection
- Nombre de clients contactés sur leur stratégie Net-zero.

Critères qualitatifs :
- Respect des règles de risque, de conformité, et de la politique ESG, et des règles légales
- Prise en compte conjointe des intérêts d’Amundi et des intérêts du client
- Sécurisation/ développement de l’activité
- Satisfaction client
- Qualité du management
- Transversalité et partage des meilleures pratiques
- Esprit d’entreprise
- Aptitude à expliquer et promouvoir les politiques ESG ainsi que les solutions d’Amundi.



OPCVM AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT 
(SICAV)

 
Rapport Annuel au 29/12/2023

34

3. Fonctions de support et de contrôle
En ce qui concerne les fonctions de contrôle, l’évaluation de la performance et les attributions de rémunération 
variable sont indépendantes de la performance des secteurs d’activités qu’elles contrôlent.

Les critères habituellement pris en compte sont les suivants :
- Principalement des critères liés à l’atteinte d’objectifs qui leur sont propres (maîtrise des risques, qualité des 

contrôles, réalisation de projets, amélioration des outils et systèmes etc.)
- Lorsque des critères financiers sont utilisés, ils tournent essentiellement autour de la gestion et l’optimisation 

des charges. 

Les critères de performance ci-dessus énoncés, et notamment ceux appliqués au Personnel Identifié en 
charge de la gestion, s’inscrivent plus largement dans le respect de la réglementation applicable aux fonds 
gérés ainsi que de la politique d’investissement du comité d’investissement du gestionnaire. 

En outre, le Groupe Amundi a mis en place, pour l’ensemble de son personnel, des mesures visant à aligner 
les rémunérations sur la performance et les risques à long terme, et à limiter les risques de conflits d’intérêts. 

A ce titre, notamment :
- est mis en place un barème de différé, conforme aux exigences des Directives AIFM et UCITS V.
- la partie différée de la rémunération variable des collaborateurs du Personnel Identifié est versée en 

instruments indexés à 100% sur la performance d’un panier de fonds représentatif.
- l’acquisition définitive de la partie différée est liée à la situation financière d’Amundi, à la continuité d’emploi 
du collaborateur dans le groupe ainsi qu’à sa gestion saine et maîtrisée des risques sur toute la période 
d’acquisition.

Respect par l’OPC de critères relatifs aux objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance (ESG)

▪ Amundi produit une analyse ESG qui se traduit par la notation ESG de plus de 19 000 entreprises dans le 
monde1, selon une échelle qui va de « A » (pour les émetteurs aux meilleurs pratiques ESG) à « G » (pour les 
moins bonnes pratiques ESG). Le score ESG obtenu vise à mesurer la performance ESG d’un émetteur : 
capacité à anticiper et gérer les risques de durabilité ainsi que l’impact négatif potentiel de ses activités sur 
les facteurs de durabilité. Cette analyse est complétée par une politique d’engagement active auprès des 
émetteurs, en particulier sur les enjeux importants en matière de développement durable propres à leurs 
secteurs.

▪ Dans le cadre de sa responsabilité fiduciaire, Amundi a fixé des normes minimales et des politiques 
d’exclusion sur des sujets critiques en matière de durabilité2. Ces Normes Minimales et cette Politique 
d'Exclusion sont appliquées aux portefeuilles gérés activement et aux portefeuilles ESG passifs et toujours 
dans le respect des lois et des réglementations applicables.

Pour la gestion passive, l’application de la politique d’exclusion diffère entre les produits ESG et les produits 
non ESG3 :

- Pour les fonds passifs ESG : Tous les ETF ESG et fonds indiciels ESG appliquent les Normes Minimales 
et la Politique d'Exclusion d'Amundi,
- Pour les fonds passifs non ESG : Le devoir fiduciaire consiste à reproduire le plus fidèlement possible un 
indice. Le gestionnaire de portefeuille dispose donc d'une marge de manœuvre limitée et doit respecter les 
objectifs contractuels afin que l’exposition passive soit en parfaite adéquation avec l’indice de référence 
demandé. Les fonds indiciels/ETF d’Amundi, répliquant des indices de référence standards (non ESG) 
n’appliquent pas d’exclusions systématiques au-delà de celles imposées par la règlementation.

1 Sources Amundi Décembre 2023
2 Pour plus de détails se référer à la politique investissement responsable d’Amundi disponible sur le site www.amundi.fr
3 Pour une vue exhaustive du champ d’application de la Politique d’Exclusion d’Amundi, veuillez-vous référer aux tableaux 
présentés en annexe page 37 de la Politique Générale Investissement Responsable d’Amundi
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Exclusions normatives liées aux conventions internationales : 
- mines anti-personnel et bombes à sous-munitions4, 
- armes chimiques et biologiques5, 
- armes à uranium appauvri, 
- violation des principes du Pacte mondial des Nations Unies6. 

Exclusions sectorielles : 
- armement nucléaire,
- charbon thermique7,
- hydrocarbures non conventionnels (représentant plus de 30% du chiffre d’affaires pour 
l’exploration et la production)8,
- tabac (produits complets du tabac générant plus de 5% du chiffre d’affaires des entreprises).
Concernant les politiques d’exclusions sectorielles :

• Charbon thermique 
Amundi a mis en œuvre depuis 2016 une politique sectorielle spécifique générant l’exclusion de certaines 
entreprises et émetteurs. Chaque année depuis 2016, Amundi a renforcé sa politique d’exclusion du charbon 
(règles et seuils) dans la mesure où son élimination progressive (calendrier 2030/2040) est primordiale pour 
parvenir à la décarbonation de nos économies. Ces engagements découlent de la stratégie climat du groupe 
Crédit Agricole.

Amundi exclut :
- Les sociétés d’exploitation minières, de services publics et d’infrastructures de transport qui développent 
des projets de charbon thermique, bénéficiant d’un statut autorisé, et qui sont en phase de construction,
- Les entreprises générant plus de 20% de leur chiffre d’affaires grâce à l’extraction de charbon thermique, 
- Les entreprises dont l’extraction annuelle de charbon thermique est supérieure ou égale à 70 millions de 
tonnes, sans intention de réduction,
- Toutes les entreprises qui génèrent plus de 50% de leur chiffre d’affaires de l’extraction du charbon 
thermique et de la production d’électricité à partir de charbon thermique,
- Toutes les entreprises qui génèrent entre 20% et 50% de leur chiffre d’affaires de la production d’électricité 
à base de charbon thermique et de l’extraction de charbon thermique, et présentant une trajectoire de 
transition insuffisante9.

• Hydrocarbures non conventionnels 
L’investissement dans les entreprises fortement exposées aux énergies fossiles entraîne de plus en plus de 
risques sociaux, environnementaux et économiques. L’exploration et la production pétrolière et gazière non 
conventionnelles sont exposées à des risques climatiques aiguës. Amundi applique une gestion 
discrétionnaire en la matière et sa politique est applicable à l’ensemble des stratégies de gestion active, et 
toutes les stratégies ESG de gestion passive.

Amundi exclut :
- Les entreprises dont l’activité qui est liée à l’exploration et à la production d’hydrocarbures non 
conventionnels représente plus de 30% du chiffre d’affaires. 

4 Conventions Ottawa (12/03/1997) et Oslo (12/03/2008). 
5 Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) 
ou à toxines et sur leur destruction - 26/03/1972
6 Emetteurs qui violent de manière grave et répétée un ou plusieurs des dix principes du Pacte mondial des Nations Unies , 
sans prendre de mesures correctives crédibles
7 Développeurs, extraction minière, entreprises jugées trop exposées pour pouvoir sortir du charbon thermique au rythme 
escompté
8 Sables bitumeux, pétrole de schiste, gaz de schiste
9 Amundi effectue une analyse pour évaluer la qualité du plan d’élimination progressive.
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• Tabac
Amundi pénalise les émetteurs exposés à la chaîne de valeur du tabac en limitant leur note ESG et a mis en 
place une politique d’exclusion pour les entreprises productrices de cigarettes. Cette politique touche 
l'ensemble du secteur du tabac, y compris les fournisseurs, les fabricants de cigarettes et les détaillants. Elle 
est applicable à toutes les stratégies de gestion active et toutes les stratégies ESG de gestion passive sur 
lesquelles Amundi applique une gestion discrétionnaire.

Amundi exclut : 
- Les entreprises qui fabriquent des produits complets du tabac (seuils d’application : chiffre d’affaires 
supérieurs à 5%), y compris les fabricants de cigarettes, car aucun produit ne peut être considéré comme 
exempt du travail des enfants. 

Par ailleurs, la note ESG du secteur du tabac est plafonnée à E (sur l’échelle de notation allant de A à G). 
Cette politique s'applique aux entreprises impliquées dans les activités de fabrication, de fourniture et de 
distribution du tabac (seuils d'application : chiffre d'affaires supérieur à 10%).

• Armement nucléaire 
Amundi limite les investissements dans les entreprises exposées à l’armement nucléaire et notamment celles 
qui sont impliquées dans la production de composants clés/dédiés à l’arme nucléaire.

Amundi exclut :
- Les émetteurs impliqués dans la production, la vente et le stockage des armes nucléaires des Etats qui 
n’ont pas ratifié le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, ou des Etats l’ayant ratifié mais n’étant 
pas membres de l’OTAN,
- Les émetteurs impliqués dans la production d’ogives nucléaires et/ou de missiles nucléaires complets, ainsi 
que dans les composants qui ont été développés et/ou modifiés de manière significative en vue d’une 
utilisation exclusive dans des armes nucléaires,
- Les émetteurs réalisant plus de 5% de leur chiffre d’affaires de la production ou de la vente d’armes 
nucléaires (à l’exception des composants à double usage et des plateformes de lancement).

Pour plus d’informations sur les modalités de prise en compte des enjeux environnementaux (en particulier 
les enjeux liés au changement climatique), sociaux et de gouvernance (enjeux ESG) dans sa politique 
d’investissement, Amundi met à la disposition des investisseurs un rapport « Application de l’article 29 », 
disponible sur https://legroupe.amundi.com (Rubrique Documentation légale).

Règlements SFDR et Taxonomie

Article 8 – au titre de la Taxonomie
Conformément à son objectif et à sa politique d'investissement, l’OPC promeut des caractéristiques 
environnementales au sens de l'article 6 du Règlement sur la Taxonomie. Il peut investir partiellement dans 
des activités économiques qui contribuent à un ou plusieurs objectif(s) environnemental(aux) prescrit(s) à 
l'article 9 du Règlement sur la Taxonomie. L’OPC ne prend toutefois actuellement aucun engagement quant 
à une proportion minimale.

La Taxonomie a pour objectif d'identifier les activités économiques considérées comme durables d’un point 
de vue environnemental. La Taxonomie identifie ces activités selon leur contribution à six grands objectifs 
environnementaux : (i) atténuation du changement climatique, (ii) adaptation au changement climatique, (iii) 
utilisation durable et protection des ressources aquatiques et marines, (iv) transition vers une économie 
circulaire (déchets, prévention et recyclage), (v) prévention et réduction de la pollution, (vi) protection et 
restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

Afin d'établir le degré de durabilité environnementale d'un investissement, une activité économique est 
considérée comme durable sur le plan environnemental lorsqu'elle contribue de manière substantielle à un ou 
plusieurs des six objectifs environnementaux, qu'elle ne nuit pas de manière significative à un ou plusieurs 
des objectifs environnementaux (principe du « do no significant harm » ou « DNSH »), qu'elle est réalisée 
dans le respect des garanties minimales prévues à l'article 18 du Règlement sur la Taxonomie et qu'elle 

https://legroupe.amundi.com
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respecte les critères d’examen technique qui ont été établis par la Commission européenne conformément au 
Règlement sur la Taxonomie. 

Conformément à l'état actuel du Règlement sur la Taxonomie, la Société de gestion s'assure actuellement 
que les investissements ne nuisent pas de manière significative à tout autre objectif environnemental en 
mettant en œuvre des politiques d'exclusion par rapport aux émetteurs dont les pratiques environnementales 
et/ou sociales et/ou de gouvernance sont controversées. 

Nonobstant ce qui précède, le principe « ne pas nuire de manière significative » (DNSH) s'applique 
uniquement aux investissements sous-jacents qui prennent en compte les critères de l'Union européenne pour 
les activités économiques durables sur le plan environnemental.
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental

Bien que l’OPC puisse déjà détenir des investissements dans des activités économiques qualifiées d'activités 
durables sans être actuellement engagé à respecter une proportion minimale, la Société de gestion fera tout 
son possible pour communiquer cette proportion d'investissements dans des activités durables dès que cela 
sera raisonnablement possible après l'entrée en vigueur des normes techniques réglementaires (« RTS ») en 
ce qui concerne le contenu et la présentation des communications conformément aux articles 8(4), 9(6) et 
11(5) du Règlement « Disclosure » tel que modifié par le Règlement sur la Taxonomie.

Cet engagement sera réalisé de manière progressive et continue, en intégrant les exigences du Règlement 
sur la Taxonomie dans le processus d'investissement dès que cela est raisonnablement possible. Cela 
conduira à un degré minimum d'alignement du portefeuille sur les activités durables, information qui sera mise 
à la disposition des investisseurs à ce moment-là.
Dans l'intervalle, le degré d'alignement sur les activités durables ne sera pas mis à la disposition des 
investisseurs. 

Dès que la totalité des données sera disponible et que les méthodologies de calcul pertinentes seront 
finalisées, la description de la mesure dans laquelle les investissements sous-jacents sont réalisés dans des 
activités durables sera mise à la disposition des investisseurs. Ces informations, ainsi que celles relatives à la 
proportion d'activités habilitantes et transitoires, seront précisées dans une version ultérieure du prospectus.

Article 8 – au titre du SFDR 
Au titre de l’article 50 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe 
du présent rapport. 
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Certification du commissaire aux comptes sur les 
comptes annuels 
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-!T!6@GA8=!;D6A79!9A<6<9@9AF!!T!DJXXWZ\!M]!7WUUR[[JRZN!J]_!7WUX\N[!![]Z!TN[!LWUX\N[!JVV]NT[!!T!9_NZLRLN!
LTW[!TN!-3!MqLNUKZN!-+-.!

!
*@8QB9@85@79!
AW][ J^WV[ ZcJTR[c VW\ZN UR[[RWV MmJ]MR\ MJV[ TN ZN[XNL\ MN[ ZdPTN[ MmRVMcXNVMJVLN XZc^]N[ 
XJZ!TN!LWMN!MN!LWUUNZLN!N\!XJZ!TN!LWMN!MN!MqWV\WTWPRN!MN!TJ!XZWON[[RWV!MN!LWUUR[[JRZN!J]_!
LWUX\N[(![]Z!TJ!XqZRWMN!M]!.,!MqLNUKZN!-+--!a TJ MJ\N MmcUR[[RWV MN VW\ZN ZJXXWZ\*!!

!

+GEF=;=75F=A@!89E!5BBDQ7=5F=A@E!

9V! JXXTRLJ\RWV! MN[! MR[XW[R\RWV[! MN[! JZ\RLTN[! ?*2-,)0.! N\! D*2-,),2+! M]! LWMN! MN! LWUUNZLN!
ZNTJ\R^N[! n! TJ! S][\RORLJ\RWV! MN! VW[! JXXZqLRJ\RWV[(! VW][! XWZ\WV[! n! ^W\ZN! LWVVJR[[JVLN! TN[!
JXXZqLRJ\RWV[! []R^JV\N[! Y]R(! [NTWV! VW\ZN! S]PNUNV\! XZWON[[RWVVNT(! WV\! q\q! TN[! XT][!
RUXWZ\JV\N[ XW]Z TmJ]MR\ MN[ LWUX\N[ JVV]NT[ MN TmN_NZLRLN*!

?N[!JXXZcLRJ\RWV[ JRV[R XWZ\cN[ [%RV[LZR^NV\ MJV[ TN LWV\N_\N MN TmJ]MR\ MN[ LWUX\N[ JVV]NT[ 
XZR[!MJV[!TN]Z!NV[NUKTN!N\!MN!TJ!OWZUJ\RWV!MN!VW\ZN!WXRVRWV!N_XZRUqN!LR)J^JV\*!AW][!
VmN_XZRUWV[ XJ[ MmWXRVRWV []Z MN[ cTcUNV\[ MN LN[ LWUX\N[ JVV]NT[ XZR[ R[WTcUNV\*!

!
!

2QD=;=75F=A@E!EBQ7=;=CG9E!

AW][ J^WV[ cPJTNUNV\ XZWLcMc( LWVOWZUcUNV\ J]_ VWZUN[ MmN_NZLRLN XZWON[[RWVVNT 
JXXTRLJKTN[!NV!;ZJVLN(!J]_!^qZRORLJ\RWV[![XqLRORY]N[!XZq^]N[!XJZ!TN[!\N_\N[!TqPJ]_!N\!
ZqPTNUNV\JRZN[*!

*@;AD?5F=A@E!8A@@Q9E!85@E!>9!D5BBADF!89!<9EF=A@!9F!85@E!>9E!5GFD9E!8A7G?9@FE!EGD!
>5!E=FG5F=A@!;=@5@7=PD9!9F!>9E!7A?BF9E!5@@G9>E!58D9EEQE!5GI!57F=A@@5=D9E!

AW][!V%J^WV[!XJ[!M%WK[NZ^J\RWV!n!OWZU]TNZ![]Z!TJ![RVLqZR\q!N\!TJ!LWVLWZMJVLN!J^NL!TN[!
LWUX\N[!JVV]NT[!MN[!RVOWZUJ\RWV[!MWVVqN[!MJV[!TN!ZJXXWZ\!MN!PN[\RWV!M]!LWV[NRT!
MmJMURVR[\ZJ\RWV!N\!MJV[!TN[!J]\ZN[!MWL]UNV\[![]Z!TJ![R\]J\RWV!ORVJVLRpZN!N\!TN[!LWUX\N[!
JVV]NT[!JMZN[[q[!J]_!JL\RWVVJRZN[*!

*@;AD?5F=A@E D9>5F=H9E 5G <AGH9D@9?9@F 8P9@FD9BD=E9!

AW][ J\\N[\WV[ MN TmN_R[\NVLN( MJV[ TJ [NL\RWV M] ZJXXWZ\ MN PN[\RWV M] 7WV[NRT 
MmJMURVR[\ZJ\RWV LWV[JLZcN J] PW]^NZVNUNV\ MmNV\ZNXZR[N( MN[ RVOWZUJ\RWV[ ZNY]R[N[ XJZ 
TmJZ\RLTN ?* --0).1)/!M]!LWMN!MN!LWUUNZLN*!
!

!

/9EBA@E56=>=FQE!89!>5!8=D97F=A@!9F!89E!B9DEA@@9E!7A@EF=FG5@F!>9!<AGH9D@9?9@F!
8P9@FD9BD=E9 D9>5F=H9E 5GI 7A?BF9E 5@@G9>E!

=T!JXXJZ\RNV\ a TJ MRZNL\RWV Mmc\JKTRZ MN[ LWUX\N[ JVV]NT[ XZc[NV\JV\ ]VN RUJPN ORMdTN 
LWVOWZUqUNV\!J]_!ZpPTN[!N\!XZRVLRXN[!LWUX\JKTN[!OZJVoJR[!JRV[R!Y]N!MN!UN\\ZN!NV!XTJLN!TN!
LWV\ZsTN!RV\NZVN!Y]%NTTN!N[\RUN!VqLN[[JRZN!n!T%q\JKTR[[NUNV\!MN!LWUX\N[!JVV]NT[!VN!
LWUXWZ\JV\!XJ[!M%JVWUJTRN[![RPVRORLJ\R^N[(!Y]N!LNTTN[)LR!XZW^RNVVNV\!MN!OZJ]MN[!W]!Zq[]T\NV\!
M%NZZN]Z[*!

?WZ[ MN Tmc\JKTR[[NUNV\ MN[ LWUX\N[ JVV]NT[( RT RVLWUKN a TJ MRZNL\RWV MN TJ [WLRc\c Mmc^JT]NZ 
TJ!LJXJLR\q!MN!TJ!E=76H!n!XW]Z[]R^ZN![WV!N_XTWR\J\RWV(!MN!XZq[NV\NZ!MJV[!LN[!LWUX\N[(!TN!LJ[!
cLQcJV\( TN[ RVOWZUJ\RWV[ VcLN[[JRZN[ ZNTJ\R^N[ a TJ LWV\RV]R\c MmN_XTWR\J\RWV N\ MmJXXTRY]NZ TJ 
LWV^NV\RWV LWUX\JKTN MN LWV\RV]R\c MmN_XTWR\J\RWV( [J]O [mRT N[\ XZc^] MN TRY]RMNZ TJ E=76H W] 
MN!LN[[NZ![WV!JL\R^R\q*!!



!

.!T!6@GA8=!;D6A79!9A<6<9@9AF!!T!DJXXWZ\!M]!7WUUR[[JRZN!J]_!7WUX\N[!![]Z!TN[!LWUX\N[!JVV]NT[!!T!9_NZLRLN!
LTW[!TN!-3!MqLNUKZN!-+-.!

?N[!LWUX\N[ JVV]NT[ WV\ c\c JZZe\c[ XJZ TN LWV[NRT MmJMURVR[\ZJ\RWV*!

!

!
/9EBA@E56=>=FKE 8G 7A??=EE5=D9 5GI 7A?BF9E D9>5F=H9E J >P5G8=F 89E 7A?BF9E 
5@@G9>E!

=T VW][ JXXJZ\RNV\ Mmc\JKTRZ ]V ZJXXWZ\ []Z TN[ LWUX\N[ JVV]NT[* AW\ZN WKSNL\RO N[\ MmWK\NVRZ 
TmJ[[]ZJVLN ZJR[WVVJKTN!Y]N!TN[!LWUX\N[!JVV]NT[!XZR[!MJV[!TN]Z!NV[NUKTN!VN!LWUXWZ\NV\!XJ[!
MmJVWUJTRN[ [RPVRORLJ\R^N[* ?mJ[[]ZJVLN ZJR[WVVJKTN LWZZN[XWVM a ]V VR^NJ] cTN^c 
MmJ[[]ZJVLN( [JV[ \W]\NOWR[ PJZJV\RZ Y]m]V J]MR\ ZcJTR[c LWVOWZUcUNV\ J]_ VWZUN[ 
MmN_NZLRLN XZWON[[RWVVNT!XNZUN\!MN![`[\qUJ\RY]NUNV\!Mq\NL\NZ!\W]\N!JVWUJTRN![RPVRORLJ\R^N*!
?N[ JVWUJTRN[ XN]^NV\ XZW^NVRZ MN OZJ]MN[ W] Zc[]T\NZ MmNZZN]Z[ N\ [WV\ LWV[RMcZcN[ LWUUN 
[RPVRORLJ\R^N[ TWZ[Y]N TmWV XN]\ ZJR[WVVJKTNUNV\ [mJ\\NVMZN a LN Y]mNTTN[ X]R[[NV\( XZR[N[ 
RVMR^RM]NTTNUNV\!W]!NV!L]U]Tq(!RVOT]NVLNZ!TN[!MqLR[RWV[!qLWVWURY]N[!Y]N!TN[!]\RTR[J\N]Z[!MN[!
LWUX\N[!XZNVVNV\!NV![N!OWVMJV\![]Z!LN]_)LR*!!

7WUUN XZcLR[c XJZ TmJZ\RLTN ?*2-,)00!M]!LWMN!MN!LWUUNZLN(!VW\ZN!UR[[RWV!MN!LNZ\RORLJ\RWV!
MN[!LWUX\N[!VN!LWV[R[\N!XJ[!n!PJZJV\RZ!TJ!^RJKRTR\q!W]!TJ!Y]JTR\q!MN!TJ!PN[\RWV!MN!^W\ZN!
E=76H*!

8JV[ TN LJMZN Mm]V J]MR\ ZcJTR[c LWVOWZUcUNV\ J]_ VWZUN[ MmN_NZLRLN XZWON[[RWVVNT 
JXXTRLJKTN[!NV!;ZJVLN(!TN!LWUUR[[JRZN!J]_!LWUX\N[!N_NZLN![WV!S]PNUNV\!XZWON[[RWVVNT!\W]\!
J]!TWVP!MN!LN\!J]MR\*!9V!W]\ZN!4!

' RT!RMNV\RORN!N\!q^JT]N!TN[!ZR[Y]N[!Y]N!TN[!LWUX\N[!JVV]NT[!LWUXWZ\NV\!MN[!JVWUJTRN[!
[RPVRORLJ\R^N[(!Y]N!LNTTN[)LR XZW^RNVVNV\ MN OZJ]MN[ W] Zc[]T\NV\ MmNZZN]Z[( McORVR\ N\ 
UN\ NV l]^ZN MN[ XZWLcM]ZN[ MmJ]MR\ OJLN a LN[ ZR[Y]N[( N\ ZNL]NRTTN!MN[!qTqUNV\[!
Y]mRT N[\RUN []OOR[JV\[ N\ JXXZWXZRc[ XW]Z OWVMNZ [WV WXRVRWV* ?N ZR[Y]N MN VWV)
Mc\NL\RWV Mm]VN JVWUJTRN [RPVRORLJ\R^N XZW^NVJV\ Mm]VN OZJ]MN N[\ XT][ cTN^c Y]N LNT]R 
Mm]VN JVWUJTRN [RPVRORLJ\R^N Zc[]T\JV\ Mm]VN NZZN]Z( LJZ TJ OZJ]MN!XN]\!RUXTRY]NZ!TJ!
LWTT][RWV(!TJ!OJT[RORLJ\RWV(!TN[!WUR[[RWV[!^WTWV\JRZN[(!TN[!OJ][[N[!MqLTJZJ\RWV[!W]!TN!
LWV\W]ZVNUNV\!M]!LWV\ZsTN!RV\NZVN!5!

' RT XZNVM LWVVJR[[JVLN M] LWV\ZfTN RV\NZVN XNZ\RVNV\ XW]Z TmJ]MR\ JORV MN McORVRZ MN[ 
XZWLcM]ZN[ MmJ]MR\ JXXZWXZRcN[ NV TJ LRZLWV[\JVLN( N\ VWV MJV[ TN K]\ MmN_XZRUNZ ]VN 
WXRVRWV []Z TmNOORLJLR\c M] LWV\ZfTN RV\NZVN 5!

' RT!JXXZqLRN!TN!LJZJL\pZN!JXXZWXZRq!MN[!Uq\QWMN[!LWUX\JKTN[!ZN\NV]N[!N\!TN!LJZJL\pZN!
ZJR[WVVJKTN!MN[!N[\RUJ\RWV[!LWUX\JKTN[!OJR\N[!XJZ!TJ!MRZNL\RWV(!JRV[R!Y]N!TN[!
RVOWZUJ\RWV[!TN[!LWVLNZVJV\!OW]ZVRN[!MJV[!TN[!LWUX\N[!JVV]NT[5!

' RT JXXZcLRN TN LJZJL\dZN JXXZWXZRc MN TmJXXTRLJ\RWV XJZ TJ MRZNL\RWV MN TJ [WLRc\c MN TJ 
LWV^NV\RWV LWUX\JKTN MN LWV\RV]R\c MmN_XTWR\J\RWV N\( [NTWV TN[ cTcUNV\[ LWTTNL\c[( 
TmN_R[\NVLN W] VWV Mm]VN RVLNZ\R\]MN [RPVRORLJ\R^N TRcN a MN[ c^cVNUNV\[ W] a MN[ 
LRZLWV[\JVLN[![][LNX\RKTN[!MN!UN\\ZN!NV!LJ][N!TJ!LJXJLR\q!MN!TJ!E=76H!n!XW]Z[]R^ZN!
[WV N_XTWR\J\RWV* 7N\\N JXXZcLRJ\RWV [mJXX]RN []Z TN[ cTcUNV\[ LWTTNL\c[ S][Y]ma TJ 
MJ\N!MN![WV!ZJXXWZ\(!q\JV\!\W]\NOWR[!ZJXXNTq!Y]N!MN[!LRZLWV[\JVLN[!W]!q^qVNUNV\[!
]T\cZRN]Z[ XW]ZZJRNV\ UN\\ZN NV LJ][N TJ LWV\RV]R\c MmN_XTWR\J\RWV* EmRT LWVLT]\ a 
TmN_R[\NVLN Mm]VN RVLNZ\R\]MN [RPVRORLJ\R^N( RT J\\RZN TmJ\\NV\RWV MN[ TNL\N]Z[ MN [WV 
ZJXXWZ\![]Z!TN[!RVOWZUJ\RWV[!OW]ZVRN[!MJV[!TN[!LWUX\N[!JVV]NT[!J]![]SN\!MN!LN\\N!
RVLNZ\R\]MN!W](![R!LN[!RVOWZUJ\RWV[!VN![WV\!XJ[!OW]ZVRN[!W]!VN![WV\!XJ[!XNZ\RVNV\N[(!RT!
OWZU]TN!]VN!LNZ\RORLJ\RWV!J^NL!Zq[NZ^N!W]!]V!ZNO][!MN!LNZ\RORNZ5!

!



!

/!T!6@GA8=!;D6A79!9A<6<9@9AF!!T!DJXXWZ\!M]!7WUUR[[JRZN!J]_!7WUX\N[!![]Z!TN[!LWUX\N[!JVV]NT[!!T!9_NZLRLN!
LTW[!TN!-3!MqLNUKZN!-+-.!

' RT JXXZcLRN TJ XZc[NV\J\RWV MmNV[NUKTN!MN[!LWUX\N[!JVV]NT[!N\!q^JT]N![R!TN[!LWUX\N[!
JVV]NT[!ZNOTp\NV\!TN[!WXqZJ\RWV[!N\!q^qVNUNV\[![W][)SJLNV\[!MN!UJVRpZN!n!NV!MWVVNZ!
]VN!RUJPN!ORMpTN*!

!

CJZR[!?J!8qONV[N(!TN!,-!J^ZRT!-+-/!

!

! ?N!7WUUR[[JRZN!J]_!7WUX\N[!

! 8NTWR\\N!$!6[[WLRq[!

!
!
!
! E\qXQJVN!7B??6E! ! >NJV)@JZL!?976F!

!
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Comptes annuels 
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Comptes de l'exercice
Ceux-ci vous sont présentés, sous la forme prévue par le règlement ANC 2014-01 modifié.

Ainsi, le bilan vous donne la situation évaluée au dernier jour de bourse de l'exercice.

Par ailleurs, le compte de résultat fait apparaître les revenus dont sont déduits les frais de gestion et les 
frais financiers, pour dégager le RESULTAT NET de 69 815 431,92 EUROS. Celui-ci est corrigé des 
comptes de régularisation des revenus, des acomptes versés, et du report à nouveau afin d'obtenir les 
sommes distribuables au titre de l'exercice clos : 81 535 086,81 EUROS.

Nous vous proposons de répartir les sommes distribuables de la façon suivante :
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D
- allouer un dividende net de 1,86 EUROS par action, soit un total de 2 525 732,75 EUROS ;
- virer au compte report à nouveau de l'exercice la somme de 13 303,38 EUROS.
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D
- allouer un dividende net de 1,06 EUROS par action, soit un total de 480 292,08 EUROS ;
- virer au compte report à nouveau de l'exercice la somme de 2 135,78 EUROS.
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D
- allouer un dividende net de 3 787,09 EUROS par action, soit un total de 5 101 221,59 EUROS ;
- virer au compte report à nouveau de l'exercice la somme de 11,38 EUROS.
1 937,17 EUROS pour l'action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C
125,72 EUROS pour l'action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C
42 018 239,03 EUROS pour l'action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C
26 837 189,67 EUROS pour l'action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C
1 832,12 EUROS pour l'action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C
33 546,78 EUROS pour l'action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C
1,69 EUROS pour l'action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C)
4 526 580,65 EUROS pour l'action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C.

Le montant des plus ou moins-values nettes est de :  89 793 259,39 EUROS et se décompose comme 
suit : 
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D : Distribution : 2 349 203,04 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D : Report à nouveau : 6 466,87 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C : Capitalisation : 2 077,77 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C : Capitalisation : 144,18 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C : Capitalisation : 35 166 517,36 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C : Capitalisation : 30 728 654,79 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D : Report à nouveau : 2 326 661,73 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C : Capitalisation : 2 053,35 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C : Capitalisation : 35 233,20 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C) : Capitalisation : 1,63 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C : Capitalisation : 4 144 643,78 EUROS
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D : Capitalisation : 15 031 601,69 EUROS.
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Le dividende sera décomposé comme suit :

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D Net
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire  
Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

 

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis à un prélèvement à la source 
obligatoire non libératoire

 

Revenus non déclarables et non imposables  
Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-values 1,73

Total 1,73
 

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D Net
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire  
Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

 

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis à un prélèvement à la source 
obligatoire non libératoire

 

Revenus non déclarables et non imposables  
Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-values  

Total  
 

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D Net
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire  
Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

 

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis à un prélèvement à la source 
obligatoire non libératoire

 

Revenus non déclarables et non imposables  
Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-values  

Total  
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Bilan Actif au 29/12/2023 en EUR 

29/12/2023 30/12/2022

IMMOBILISATIONS NETTES   
DÉPÔTS   
INSTRUMENTS FINANCIERS 2 299 201 304,89 1 525 768 066,75
Actions et valeurs assimilées 2 268 342 830,55 1 269 664 723,73

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 2 268 342 830,55 1 269 664 723,73
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées 361 618,81  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 361 618,81  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances négociables   
Autres titres de créances   

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Organismes de placement collectif   

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays   

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE   

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés   

Autres organismes non européens   
Opérations temporaires sur titres 30 496 855,53 256 103 343,02

Créances représentatives de titres reçus en pension   
Créances représentatives de titres prêtés 30 496 855,53 256 103 343,02
Titres empruntés   
Titres donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme   
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   
Autres opérations   

Autres instruments financiers   
CRÉANCES 125 217,60 8 097 308,89
Opérations de change à terme de devises   
Autres 125 217,60 8 097 308,89

COMPTES FINANCIERS 79 818 831,82 246 503 931,32
Liquidités 79 818 831,82 246 503 931,32

TOTAL DE L'ACTIF 2 379 145 354,31 1 780 369 306,96
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Bilan Passif au 29/12/2023 en EUR 
29/12/2023 30/12/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 2 166 606 185,39 1 515 877 833,45

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 12 063 297,15 22 016 515,51

Report à nouveau (a) 7 062,98 7 034,87

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 77 729 962,24 -65 571 208,99

Résultat de l’exercice (a,b) 81 535 086,81 64 920 120,45

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 2 337 941 594,57 1 537 250 295,29
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 4 673 087,81 1 244 442,96
Opérations de cession sur instruments financiers   

Opérations temporaires sur titres 4 673 087,81 1 244 442,96

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Dettes représentatives de titres empruntés -579,19 -0,72

Autres opérations temporaires 4 673 667,00 1 244 443,68

Instruments financiers à terme   

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   

Autres opérations   

DETTES 36 530 671,93 241 874 568,71
Opérations de change à terme de devises   

Autres 36 530 671,93 241 874 568,71

COMPTES FINANCIERS   
Concours bancaires courants   

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 2 379 145 354,31 1 780 369 306,96

(a) Y compris comptes de régularisation.
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice.
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Hors-Bilan au 29/12/2023 en EUR 
29/12/2023 30/12/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements   

AUTRES OPÉRATIONS   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements   
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Compte de Résultat au 29/12/2023 en EUR 
29/12/2023 30/12/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 5 382 343,96 784 669,34

Produits sur actions et valeurs assimilées 56 687 909,66 34 970 824,92

Produits sur obligations et valeurs assimilées 25 029 435,60 20 961 590,00

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 411 022,91 283 604,22

Produits sur instruments financiers à terme   

Autres produits financiers   

TOTAL (1) 87 510 712,13 57 000 688,48

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 4 956 955,12 743 722,94

Charges sur instruments financiers à terme   

Charges sur dettes financières 90 638,86 113 857,60

Autres charges financières   

TOTAL (2) 5 047 593,98 857 580,54

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 82 463 118,15 56 143 107,94
Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 12 647 686,23 8 604 062,41

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 69 815 431,92 47 539 045,53
Régularisation des revenus de l'exercice (5) 11 719 654,89 17 381 074,92

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 81 535 086,81 64 920 120,45
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Annexes aux comptes annuels 
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1. Règles et méthodes comptables 
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs
Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences 
d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-
dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :
Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :
Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :
Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité du Conseil 
d'Administration en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :
Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) 
ou taux de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France 
ou les spécialistes des bons du Trésor.
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OPC détenus :
Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :
Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le 
contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :
Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :
Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par le Conseil d'Administration.

Engagements Hors Bilan :
Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé 
dans le portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur 
nominale pour un montant équivalent.

Frais de gestion
Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.
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Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de l'actif net indiqué dans le prospectus ou le 
règlement du fonds :

FR0010157545 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C : Taux de frais maximum de 1,10% TTC 
maximum.
FR0013431848 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C : Taux de frais maximum de 1,196% TTC 
maximum.
FR0013413192 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C : Taux de frais maximum de 1,196% TTC 
maximum.
FR0013252822 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C : Taux de frais maximum de 0,45% TTC 
maximum.
FR0000944696 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C : Taux de frais maximum de 1,196% TTC 
maximum.
FR0013526191 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C : Taux de frais maximum de 0,10% TTC 
maximum.
FR0014002MB3 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C : Taux de frais maximum de 0,90% TTC 
maximum.
FR001400HC60 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3-C : Taux de frais maximum de 0,55% TTC 
maximum.
FR0013257243 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D : Taux de frais maximum de 0,45% TTC 
maximum.
FR0000944712 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D : Taux de frais maximum de 1,196% TTC 
maximum.
FR0014004TS8 - Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D : Taux de frais maximum de 0,45% TTC 
maximum.

Commission de surperformance:

Les actions concernées par la commission de surperformance sont les suivantes :

I-C, L-C, P-C, P-D, PM-C, S2-C, S3-C, Z-C, Z-D

Le calcul de la commission de surperformance s’applique au niveau de chaque action concernée et à chaque 
date d’établissement de la Valeur Liquidative. Celui-ci est basé sur la comparaison (ci-après la « Comparaison 
») entre :
• L’actif net calculé au niveau de l'action (avant prélèvement de la commission de surperformance) et
• L’actif de référence (ci-après « l’Actif de Référence ») qui représente et réplique l’actif net calculé au niveau 
de l'action (avant prélèvement de la commission de surperformance) au 1er jour de la période d’observation, 
retraité des souscriptions/rachats à chaque valorisation, auquel est appliqué la performance de l’indicateur de 
référence CAC ALL TRADABLE (dividendes réinvestis).

Ainsi, à compter du 03 janvier 2022, la Comparaison est effectuée sur une période d'observation de cinq 
années maximum, dont la date anniversaire correspond au jour d’établissement de la dernière valeur 
liquidative du mois de décembre. Toutes les périodes d’observations qui s’ouvrent à compter du 03 janvier 
2022 intègrent les nouvelles modalités ci-dessous.

Au cours de la vie de l'action, une nouvelle période d’observation de 5 années maximum s’ouvre :
• En cas de versement de la provision annuelle à une date anniversaire.
• En cas de sous-performance cumulée constatée à l’issue d’une période de 5 ans.
Toute sous-performance de plus de 5 ans est oubliée.

La commission de surperformance représentera 20 % de l’écart entre l’actif net calculé au niveau de l'action 
(avant prélèvement de la commission de surperformance) et l’Actif de Référence si les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies :
• Cet écart est positif
• La performance relative, depuis le début de la période d’observation telle que définie ci-dessus, de l'action 
par rapport à l’actif de référence est positive ou nulle.
Les sous-performances passées sur les 5 dernières années doivent ainsi être compensées avant qu’une 
provision puisse à nouveau être enregistrée.
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Cette commission fera l'objet d'une provision lors du calcul de la Valeur Liquidative.
En cas de rachat au cours de la période d’observation, la quote-part de la provision constituée, correspondant 
au nombre d'actions rachetées, est définitivement acquise à la société de gestion. Celle-ci peut être versée à 
la société de gestion à chaque date anniversaire.

Si, au cours de la période d’observation, l’actif net calculé de l'action (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) est inférieur à celui de l’Actif de Référence, la commission de surperformance sera nulle et 
fera l’objet d’une reprise de provision lors du calcul de la Valeur Liquidative. Les reprises sur provision sont 
plafonnées à hauteur des dotations antérieures.

Sur la période d’observation, toutes provisions telles que définies ci-dessus deviennent exigibles à date 
d’anniversaire et seront payées à la Société de Gestion.

La commission de surperformance est perçue par la société de gestion même si la performance de 
l'action sur la période d’observation est négative, tout en restant supérieure à la performance de l’Actif 
de Référence.

Mécanisme du Swing Pricing

Les souscriptions et les rachats significatifs peuvent avoir un impact sur la valeur liquidative en raison du coût 
de réaménagement du portefeuille lié aux transactions d’investissement et de désinvestissement. Ce coût 
peut provenir de l’écart entre le prix de transaction et le prix de valorisation, de taxes ou de frais de courtage.

Aux fins de préserver l’intérêt actionnaires présents dans l’OPC la Société de Gestion peut décider d’appliquer 
un mécanisme de Swing Pricing à l’OPC avec seuil de déclenchement.

Ainsi dès lors que le solde de souscriptions-rachats de toutes les actions confondues est supérieur en valeur 
absolue au seuil préétabli, il sera procédé à un ajustement de la Valeur Liquidative. Par conséquent, la Valeur 
Liquidative sera ajustée à la hausse (et respectivement à la baisse) si le solde des souscriptions-rachats est 
positif (et respectivement négatif) ; l’objectif est de limiter l’impact de ces souscriptions-rachats sur la Valeur 
Liquidative des actionnaires présents dans le fonds.

Ce seuil de déclenchement est exprimé en pourcentage de l’actif total de l’OPC.

Le niveau du seuil de déclenchement ainsi que le facteur d’ajustement de la valeur liquidative sont déterminés 
par la Société de gestion, et ils sont revus à minima sur un rythme trimestriel.

En raison de l’application du Swing Pricing, la volatilité de l’OPC peut ne pas provenir uniquement des actifs 
détenus en portefeuille.

Conformément à la réglementation, seules les personnes en charge de sa mise en œuvre connaissent le détail 
de ce mécanisme, et notamment le pourcentage du seuil de déclenchement.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.
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Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Action(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT BDF-D Distribution Capitalisation et/ou Distribution, 

par décision de la SICAV
Action AMUNDI FRANCE 

ENGAGEMENT I-C Capitalisation Capitalisation

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT L-C Capitalisation Capitalisation

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT O-C Capitalisation Capitalisation

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT P-C Capitalisation Capitalisation

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT P-D Distribution Capitalisation et/ou Distribution, 

par décision de la SICAV
Action AMUNDI FRANCE 

ENGAGEMENT PM-C Capitalisation Capitalisation

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT S2-C Capitalisation Capitalisation

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT S2-C Capitalisation Capitalisation

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT Z-C Capitalisation Capitalisation

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT Z-D Distribution Capitalisation et/ou Distribution, 

par décision de la SICAV
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2. Évolution de l'actif net au 29/12/2023 en EUR 
29/12/2023 30/12/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 1 537 250 295,29 1 325 708 108,01

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPC) 909 045 470,84 659 910 854,07

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -343 714 288,63 -294 857 984,43

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 198 119 915,11 95 913 118,57

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -111 412 442,01 -130 766 568,46

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme   

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme   

Frais de transactions -16 109 510,74 -10 801 939,71

Différences de change -6 126,28 7 190,00

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 104 067 360,40 -141 582 434,06

Différence d'estimation exercice N 143 383 971,30 39 316 610,90

Différence d'estimation exercice N-1 -39 316 610,90 -180 899 044,96

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme   

Différence d'estimation exercice N   

Différence d'estimation exercice N-1   

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes   

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -9 114 511,33 -13 819 094,23

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 69 815 431,92 47 539 045,53

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

Autres éléments   

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 2 337 941 594,57 1 537 250 295,29
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3. Compléments d'information 
3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Obligations à taux VAR / REV négociées sur un marché réglementé ou assimilé 361 618,81 0,02

TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 361 618,81 0,02

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES   

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS   

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS   

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts         

Obligations et valeurs assimilées     361 618,81 0,02   

Titres de créances         

Opérations temporaires sur titres         

Comptes financiers       79 818 831,82 3,41

PASSIF

Opérations temporaires sur titres     361 618,81 0,02   

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         

Autres opérations         
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3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts           
Obligations et valeurs 
assimilées     361 618,81 0,02     

Titres de créances           
Opérations 
temporaires sur titres           

Comptes financiers 79 818 831,82 3,41         

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres     361 618,81 0,02     

Comptes financiers           

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture           

Autres opérations            
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1
USD

Devise 2
CHF

Devise 3
GBP

Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts         

Actions et valeurs assimilées         

Obligations et valeurs assimilées 361 618,81 0,02       

Titres de créances         

OPC         

Opérations temporaires sur titres 9,00  11 616,25  81,97    

Créances   4 076,26      

Comptes financiers 183 586,40 0,01 4 799,53  874,48  298,50  

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers         

Opérations temporaires sur titres 361 618,81 0,02 64,54      

Dettes 3,15    28,69    

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         

Autres opérations         
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3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 29/12/2023

CRÉANCES
Autres créances 125 217,60

TOTAL DES CRÉANCES 125 217,60
DETTES

Achats à règlement différé 7 066 223,72

Frais de gestion fixe 1 320 339,59

Frais de gestion variable 207,31

Collatéraux 24 759 793,00

Autres dettes 3 384 108,31

TOTAL DES DETTES 36 530 671,93
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -36 405 454,33
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3.6. CAPITAUX PROPRES

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En action En montant

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D
   

Actions souscrites durant l'exercice 1 940,030 99 440,79

Actions rachetées durant l'exercice -94 773,341 -4 831 524,80

Solde net des souscriptions/rachats -92 833,311 -4 732 084,01

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 1 357 920,831
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C
   

Actions souscrites durant l'exercice 110,730 16 784 256,48

Actions rachetées durant l'exercice -458,307 -67 989 458,35

Solde net des souscriptions/rachats -347,577 -51 205 201,87

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 0,407
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C
   

Actions souscrites durant l'exercice   

Actions rachetées durant l'exercice   

Solde net des souscriptions/rachats   

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 32,729
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C
   

Actions souscrites durant l'exercice 3 308 993,230 428 469 187,50

Actions rachetées durant l'exercice -779 918,804 -102 632 538,38

Solde net des souscriptions/rachats 2 529 074,426 325 836 649,12

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 7 834 482,618
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C
   

Actions souscrites durant l'exercice 4 326 204,295 375 658 211,88

Actions rachetées durant l'exercice -1 111 163,184 -97 513 415,89

Solde net des souscriptions/rachats 3 215 041,111 278 144 795,99

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 10 352 475,106
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D
   

Actions souscrites durant l'exercice 23 896,106 857 147,77

Actions rachetées durant l'exercice -38 315,676 -1 384 560,61

Solde net des souscriptions/rachats -14 419,570 -527 412,84

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 453 105,732
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C
   

Actions souscrites durant l'exercice 116,347 14 319,28

Actions rachetées durant l'exercice -10,124 -1 267,21

Solde net des souscriptions/rachats 106,223 13 052,07

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 479,609
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3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En action En montant

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C
   

Actions souscrites durant l'exercice 12 550,546 1 467 062,06

Actions rachetées durant l'exercice -4 233,288 -486 242,45

Solde net des souscriptions/rachats 8 317,258 980 819,61

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 9 048,133
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C)
   

Actions souscrites durant l'exercice 1,000 100,00

Actions rachetées durant l'exercice   

Solde net des souscriptions/rachats 1,000 100,00

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 1,000
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C
   

Actions souscrites durant l'exercice 646,736 85 695 745,08

Actions rachetées durant l'exercice -274,170 -36 658 001,34

Solde net des souscriptions/rachats 372,566 49 037 743,74

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 909,626
   

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D
   

Actions souscrites durant l'exercice   

Actions rachetées durant l'exercice -312,215 -32 217 279,60

Solde net des souscriptions/rachats -312,215 -32 217 279,60

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 1 347,003
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3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C)
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
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3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
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3.7. FRAIS DE GESTION

29/12/2023
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 320 104,30

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,45

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 577 359,21

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 50,49

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,19

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 795 804,04

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,10

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis 0,01

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  

« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant 
impacté l’actif net au cours de la période sous revue.»
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3.7. FRAIS DE GESTION 

29/12/2023
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 9 770 551,34

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,20

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 197 284,96

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,20

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 566,14

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,13

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 7 125,48

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,90

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis 207,31

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,03

Rétrocessions des frais de gestion  
  

« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant 
impacté l’actif net au cours de la période sous revue.»
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3.7. FRAIS DE GESTION 

29/12/2023
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C)

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 0,03

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,05

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 332 136,52

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,45

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 646 496,40

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,45

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
   
« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant 
impacté l’actif net au cours de la période sous revue.»

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS

29/12/2023

Garanties reçues par l'OPC  

- dont garanties de capital  

 
Autres engagements reçus  

Autres engagements donnés  
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3.9. AUTRES INFORMATIONS

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

29/12/2023

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

29/12/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 29/12/2023

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 7 062,98 7 034,87
Résultat 81 535 086,81 64 920 120,45
Acomptes versés sur résultat de l'exercice   

Total 81 542 149,79 64 927 155,32

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D

Affectation
Distribution 2 525 732,75 2 974 045,99
Report à nouveau de l'exercice 13 303,38 3 560,14
Capitalisation   
Total 2 539 036,13 2 977 606,13

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 1 357 920,831 1 450 754,142
Distribution unitaire 1,86 2,05

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat  20 400,56
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 1 937,17 1 818 426,51

Total 1 937,17 1 818 426,51
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29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 125,72 138,33

Total 125,72 138,33
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 42 018 239,03 29 466 680,37

Total 42 018 239,03 29 466 680,37
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 26 837 189,67 20 346 922,36

Total 26 837 189,67 20 346 922,36
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D

Affectation
Distribution 480 292,08 565 705,62
Report à nouveau de l'exercice 2 135,78 3 841,86
Capitalisation   
Total 482 427,86 569 547,48

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 453 105,732 467 525,302
Distribution unitaire 1,06 1,21

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat  4 646,09
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29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 1 832,12 1 568,61

Total 1 832,12 1 568,61
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 33 546,78 2 924,37

Total 33 546,78 2 924,37
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C)

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 1,69  

Total 1,69  
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 4 526 580,65 2 808 946,01

Total 4 526 580,65 2 808 946,01
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29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D

Affectation
Distribution 5 101 221,59 6 934 386,38
Report à nouveau de l'exercice 11,38 8,77
Capitalisation   
Total 5 101 232,97 6 934 395,15

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 1 347,003 1 659,218
Distribution unitaire 3 787,09 4 179,31

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat  47 305,42
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 12 063 297,15 22 016 515,51
Plus et moins-values nettes de l'exercice 77 729 962,24 -65 571 208,99
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice   

Total 89 793 259,39 -43 554 693,48

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D

Affectation

Distribution 2 349 203,04  
Plus et moins-values nettes non distribuées 6 466,87  
Capitalisation  -2 902 226,28
Total 2 355 669,91 -2 902 226,28

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 1 357 920,831 1 450 754,142

Distribution unitaire 1,73  
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 2 077,77 -1 996 372,18

Total 2 077,77 -1 996 372,18
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 144,18 -161,66

Total 144,18 -161,66
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29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 35 166 517,36 -26 533 507,81

Total 35 166 517,36 -26 533 507,81
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 30 728 654,79 -23 887 674,07

Total 30 728 654,79 -23 887 674,07
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées 2 326 661,73 1 827 326,52
Capitalisation   

Total 2 326 661,73 1 827 326,52
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 2 053,35 -1 799,86

Total 2 053,35 -1 799,86
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29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 35 233,20 -3 187,85

Total 35 233,20 -3 187,85
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C)

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 1,63  

Total 1,63  
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 4 144 643,78 -2 735 027,23

Total 4 144 643,78 -2 735 027,23
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées  12 677 936,94
Capitalisation 15 031 601,69  

Total 15 031 601,69 12 677 936,94
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3.11. Tableau des résultats et autres éléments 
caractéristiques de l'entité au cours des cinq derniers 
exercices 

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Actif net Global en EUR 1 023 216 874,06 1 029 000 216,88 1 325 708 108,01 1 537 250 295,29 2 337 941 594,57

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT BDF-D en 
EUR

Actif net   81 523 366,35 67 799 838,98 69 823 250,19

Nombre de titres   1 559 081,110 1 450 754,142 1 357 920,831

Valeur liquidative unitaire   52,28 46,73 51,41

Distribution unitaire sur +/- 
values nettes     1,73

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes   -0,54 -2,00  

Distribution unitaire sur 
résultat   0,83 2,05 1,86

Crédit d'impôt unitaire      

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT I-C en EUR

Actif net 69 943 779,08 44 074 889,54 67 277 303,16 46 865 336,32 62 471,05

Nombre de titres 556,604 372,266 452,890 347,984 0,407

Valeur liquidative unitaire 125 661,65 118 396,22 148 551,09 134 676,69 153 491,52

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes -2 466,75 -16 835,62 15 772,34 -5 736,96 5 105,08

Capitalisation unitaire sur 
résultat 5 028,28 3 305,79 6 958,31 5 225,60 4 759,63

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT L-C en EUR

Actif net 108,52 3 355,74 4 200,42 3 797,48 4 317,82

Nombre de titres 1,000 32,729 32,729 32,729 32,729

Valeur liquidative unitaire 108,52 102,53 128,33 116,02 131,92

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes 1,06 -14,38 13,65 -4,93 4,40

Capitalisation unitaire sur 
résultat 3,27 3,06 5,73 4,22 3,84
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3.11. Tableau des résultats et autres éléments 
caractéristiques de l'entité au cours des cinq derniers 
exercices 

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT O-C en EUR

Actif net  191 114 451,17 277 004 010,99 625 860 392,24 1 062 307 710,67

Nombre de titres  1 873 049,328 2 145 241,778 5 305 408,192 7 834 482,618

Valeur liquidative unitaire  102,03 129,12 117,96 135,59

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes  0,79 13,64 -5,00 4,48

Capitalisation unitaire sur 
résultat  0,11 7,03 5,55 5,36

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT P-C en EUR

Actif net 487 084 215,20 446 219 915,82 531 755 603,09 559 548 687,85 922 684 299,73

Nombre de titres 6 604 795,214 6 438 733,956 6 129 967,045 7 137 433,995 10 352 475,106

Valeur liquidative unitaire 73,74 69,30 86,74 78,39 89,12

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes -1,45 -9,87 9,22 -3,34 2,96

Capitalisation unitaire sur 
résultat 2,78 1,77 3,87 2,85 2,59

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT P-D en EUR

Actif net 19 018 746,17 16 607 626,40 18 364 229,87 15 440 966,50 16 448 132,37

Nombre de titres 538 455,430 527 003,550 476 694,602 467 525,302 453 105,732

Valeur liquidative unitaire 35,32 31,51 38,52 33,02 36,30

+/- values nettes unitaire non 
distribuées 5,80 1,23 5,34 3,90 5,13

Distribution unitaire sur résultat 1,33 0,81 1,72 1,21 1,06

Crédit d'impôt unitaire 0,002     
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3.11. Tableau des résultats et autres éléments 
caractéristiques de l'entité au cours des cinq derniers 
exercices 

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT PM-C en EUR

Actif net 120,36 14 318,69 22 180,47 42 206,31 61 680,25

Nombre de titres 1,134 143,625 177,536 373,386 479,609

Valeur liquidative unitaire 106,13 99,69 124,93 113,03 128,60

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes 0,82 -14,19 13,27 -4,82 4,28

Capitalisation unitaire sur 
résultat 0,46 2,52 5,71 4,20 3,82

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT S2-C en EUR

Actif net   324,42 75 114,34 1 060 159,62

Nombre de titres   2,858 730,875 9 048,133

Valeur liquidative unitaire   113,51 102,77 117,16

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes   9,41 -4,36 3,89

Capitalisation unitaire sur 
résultat   5,14 4,00 3,70

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT S3 (C) en EUR

Actif net     100,85

Nombre de titres     1,000

Valeur liquidative unitaire     100,85

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes     1,63

Capitalisation unitaire sur 
résultat     1,69
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3.11. Tableau des résultats et autres éléments 
caractéristiques de l'entité au cours des cinq derniers 
exercices 

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT Z-C en EUR

Actif net 164 295 478,93 99 726 933,52 112 682 076,16 64 397 657,10 124 986 207,06

Nombre de titres 1 490,229 955,759 856,191 537,060 909,626

Valeur liquidative unitaire 110 248,47 104 343,18 131 608,57 119 907,75 137 403,95

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes -2 149,21 -14 791,78 13 933,41 -5 092,59 4 556,42

Capitalisation unitaire sur 
résultat 4 899,33 3 332,41 6 786,57 5 230,22 4 976,30

Action AMUNDI FRANCE 
ENGAGEMENT Z-D en EUR

Actif net 282 874 425,80 231 238 726,00 237 074 813,08 157 216 298,17 140 503 264,96

Nombre de titres 2 793,056 2 566,410 2 146,846 1 659,218 1 347,003

Valeur liquidative unitaire 101 277,74 90 102,02 110 429,35 94 753,25 104 308,05

+/- values nettes unitaire non 
distribuées   11 761,99 7 640,91  

Capitalisation unitaire sur +/- 
values nettes -2 153,76 -13 214,14   11 159,29

Distribution unitaire sur 
résultat 4 514,53 2 853,80 5 751,15 4 179,31 3 787,09

Crédit d'impôt unitaire 8,234 0,478 7,378 34,945  
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

Actions et valeurs assimilées
Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
BELGIQUE

SOLVAY EUR 1 041 087 28 869 342,51 1,23
SYENSQO SA EUR 333 940 31 477 184,40 1,35

TOTAL BELGIQUE 60 346 526,91 2,58
FRANCE

AIR LIQUIDE EUR 349 788 61 604 662,56 2,64
ALTEN EUR 274 694 36 973 812,40 1,58
AXA EUR 3 138 168 92 544 574,32 3,96
BNP PARIBAS EUR 2 078 397 130 086 868,23 5,56
BOUYGUES EUR 1 194 588 40 759 342,56 1,74
DANONE EUR 1 511 819 88 713 538,92 3,80
ENGIE EUR 4 404 407 70 109 350,63 3,00
ESSILORLUXOTTICA EUR 237 525 43 134 540,00 1,85
GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA EUR 330 522 39 629 587,80 1,69
GECINA NOMINATIVE EUR 417 434 45 959 483,40 1,96
GETLINK SE EUR 1 830 515 30 322 480,98 1,30
HERMES INTERNATIONAL EUR 38 357 73 599 411,60 3,15
L'OREAL EUR 381 390 171 873 403,50 7,35
LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) EUR 311 933 228 834 048,80 9,78
MICHELIN (CGDE) EUR 2 494 271 80 964 036,66 3,47
ORANGE EUR 5 352 996 55 157 270,78 2,36
PUBLICIS GROUPE SA EUR 745 195 62 596 380,00 2,68
SANOFI EUR 981 388 88 089 386,88 3,76
SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 562 876 102 319 599,28 4,38
SCOR SE EUR 996 703 26 372 761,38 1,13
SODEXO / EX SODEXHO ALLIANCE EUR 248 131 24 718 810,22 1,05
SOITEC SA EUR 158 540 25 651 772,00 1,10
SOPRA STERIA EUR 190 058 37 593 472,40 1,61
SR TELEPERFORMANCE EUR 313 564 41 406 126,20 1,77
TECHNIP ENERGIES NV EUR 2 404 323 50 875 474,68 2,18
THALES EUR 383 665 51 391 926,75 2,20
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 1 774 162 50 670 066,72 2,17
VINCI SA EUR 646 619 73 520 580,30 3,14
VIVENDI EUR 3 397 719 32 876 329,04 1,40
WENDEL EUR 482 361 38 902 414,65 1,67
WORLDLINE SA EUR 2 839 941 44 501 875,47 1,90

TOTAL FRANCE 2 041 753 389,11 87,33
LUXEMBOURG

ARCELORMITTAL EUR 1 518 185 38 979 399,88 1,67
TOTAL LUXEMBOURG 38 979 399,88 1,67
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

PAYS-BAS
AIRBUS SE EUR 879 607 122 951 466,46 5,26

TOTAL PAYS-BAS 122 951 466,46 5,26
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 2 264 030 782,36 96,84

TOTAL Actions et valeurs assimilées 2 264 030 782,36 96,84
Titres reçus en garantie
Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

BANCO DE BILBAO VIZCAYA S.A. EUR 248 561 2 044 662,79 0,09
ENAGAS SA EUR 37 108 566 453,62 0,02
REPSOL EUR 41 551 558 860,95 0,02
TELEFONICA SA EUR 160 387 566 807,66 0,03
UNICREDIT SPA EUR 23 418 575 263,17 0,02

TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 4 312 048,19 0,18

Obligations et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

GOLD SACH GR L3RUSD+1.17% 15-05-26 USD 394 000 361 618,81 0,02
TOTAL Obligations et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 361 618,81 0,02

TOTAL Titres reçus en garantie 4 673 667,00 0,20
Dettes représentatives des titres reçus en garantie -4 673 667,00 -0,20
Créance représentative de titres prêtés
FRANCE

ALTEN EUR 163 21 939,80  
BOUYGUES EUR 5 629 192 061,48 0,01
GETLINK SE EUR 666 300 11 037 259,50 0,47
SOITEC SA EUR 61 766 9 993 738,80 0,43
SR TELEPERFORMANCE EUR 33 463 4 418 789,15 0,19
TECHNIP ENERGIES NV EUR 109 000 2 306 440,00 0,10
WORLDLINE SA EUR 165 306 2 590 345,02 0,11

TOTAL FRANCE 30 560 573,75 1,31
PAYS-BAS

AIRBUS SE EUR 2 069 289 204,82 0,01
TOTAL PAYS-BAS 289 204,82 0,01
TOTAL Créance représentative de titres prêtés 30 849 778,57 1,32

Indemnités sur titres prêtés -352 923,04 -0,02
Indemnités sur titres empruntés 579,19  
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Créances 125 217,60 0,01
Dettes -36 530 671,93 -1,56
Comptes financiers 79 818 831,82 3,41
Actif net 2 337 941 594,57 100,00

Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT I-C EUR 0,407 153 491,52
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-D EUR 1 347,003 104 308,05
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-D EUR 453 105,732 36,30
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT BDF-D EUR 1 357 920,831 51,41
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT PM-C EUR 479,609 128,60
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT P-C EUR 10 352 475,106 89,12
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S2-C EUR 9 048,133 117,16
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT O-C EUR 7 834 482,618 135,59
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT L-C EUR 32,729 131,92
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT S3 (C) EUR 1,000 100,85
Action AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT Z-C EUR 909,626 137 403,95
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Annexe(s) 



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - P (D)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0000944712 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution  : Comme il s’agit d’une classe d’actions de
distribution, les revenus de l’investissement sont distribués.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 670 €1 670

Rendement annuel moyen -83,3% -30,1%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 940 €8 220

Rendement annuel moyen -20,6% -3,8%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€10 320 €11 970

Rendement annuel moyen 3,2% 3,7%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€14 330 €14 270

Rendement annuel moyen 43,3% 7,4%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €448 €1 517
Incidence des coûts annuels** 4,5% 2,6%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,31% avant déduction des coûts et de 3,66% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (2,50% du montant investi / 250 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 2,50% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 250
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

1,21% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 118,27 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

78,99 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

0,88 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 10 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.
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Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.
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En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe d’actions de non-
distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 670 €1 670

Rendement annuel moyen -83,3% -30,1%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 940 €8 230

Rendement annuel moyen -20,6% -3,8%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€10 310 €11 990

Rendement annuel moyen 3,1% 3,7%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€14 330 €14 270

Rendement annuel moyen 43,3% 7,4%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €448 €1 518
Incidence des coûts annuels** 4,5% 2,6%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,34% avant déduction des coûts et de 3,70% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (2,50% du montant investi / 250 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 2,50% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 250
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

1,21% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 118,27 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

78,99 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

0,68 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 10 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.
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En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe d’actions de non-
distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 670 €1 670

Rendement annuel moyen -83,3% -30,1%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 970 €8 330

Rendement annuel moyen -20,3% -3,6%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€10 340 €12 150

Rendement annuel moyen 3,4% 4,0%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€14 360 €14 450

Rendement annuel moyen 43,6% 7,6%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €429 €1 408
Incidence des coûts annuels** 4,3% 2,4%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,42% avant déduction des coûts et de 3,97% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (2,50% du montant investi / 250 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 2,50% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 250
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

1,01% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 98,67 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

78,99 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

1,46 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 10 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - Z (C)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013252822 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe d’actions de non-
distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 680 €1 660

Rendement annuel moyen -83,2% -30,2%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 840 €8 630

Rendement annuel moyen -21,6% -2,9%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€10 200 €12 590

Rendement annuel moyen 2,0% 4,7%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€14 160 €14 970

Rendement annuel moyen 41,6% 8,4%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €622 €1 329
Incidence des coûts annuels** 6,3% 2,4%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 7,15% avant déduction des coûts et de 4,71% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (5,00% du montant investi / 500 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 5,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 500
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

0,47% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 44,37 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

76,97 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

0,67 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 10 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - Z (D)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013257243 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution  : Comme il s’agit d’une classe d’actions de
distribution, les revenus de l’investissement sont distribués.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 620 €1 630

Rendement annuel moyen -83,8% -30,4%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 800 €8 360

Rendement annuel moyen -22,0% -3,5%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€10 130 €12 140

Rendement annuel moyen 1,3% 4,0%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€14 060 €14 460

Rendement annuel moyen 40,6% 7,7%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €622 €1 303
Incidence des coûts annuels** 6,3% 2,4%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,38% avant déduction des coûts et de 3,95% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (5,00% du montant investi / 500 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 5,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 500
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

0,47% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 44,37 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

76,97 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

1,14 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 10 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - L (C)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013413192 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe d’actions de non-
distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 720 €1 710

Rendement annuel moyen -82,8% -29,8%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 980 €8 370

Rendement annuel moyen -20,2% -3,5%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€10 340 €12 140

Rendement annuel moyen 3,4% 4,0%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€14 330 €14 520

Rendement annuel moyen 43,3% 7,7%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €446 €1 520
Incidence des coûts annuels** 4,5% 2,6%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,58% avant déduction des coûts et de 3,95% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (2,50% du montant investi / 250 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 2,50% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 250
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

1,20% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 117,00 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

78,99 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 5 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - PM (C)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013431848 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe d’actions de non-
distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 540 €1 540

Rendement annuel moyen -84,6% -31,2%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 340 €7 720

Rendement annuel moyen -26,6% -5,0%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€9 550 €11 170

Rendement annuel moyen -4,5% 2,2%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€13 240 €13 350

Rendement annuel moyen 32,4% 5,9%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €1 176 €2 137
Incidence des coûts annuels** 12,0% 4,2%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,46% avant déduction des coûts et de 2,24% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (10,00% du montant investi / 1 000 EUR). Cette personne vous
informera des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 10,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 1 000
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

1,15% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 103,05 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

72,92 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

0,27 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 5 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - O (C)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013526191 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe d’actions de non-
distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 680 €1 660

Rendement annuel moyen -83,2% -30,2%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 830 €8 580

Rendement annuel moyen -21,7% -3,0%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€10 180 €12 430

Rendement annuel moyen 1,8% 4,4%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€14 120 €14 870

Rendement annuel moyen 41,2% 8,3%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple
de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €588 €1 087
Incidence des coûts annuels** 5,9% 2,1%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,50% avant déduction des coûts et de 4,45% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (5,00% du montant investi / 500 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 5,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 500
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres
coûts administratifs ou
d’exploitation

0,12% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la
dernière année.

11,12 EUR

Coûts de transaction
0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du
volume de nos achats et ventes.

76,97 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions liées aux
résultats

Il n’y a pas de commission liée aux résultats pour ce produit. 0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.

Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 5 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - S2 (C)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0014002MB3 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe d’actions de non-
distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 590 €1 580

Rendement annuel moyen -84,1% -30,9%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 360 €7 810

Rendement annuel moyen -26,4% -4,8%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€9 570 €11 320

Rendement annuel moyen -4,3% 2,5%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€13 310 €13 550

Rendement annuel moyen 33,1% 6,3%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €1 156 €2 017
Incidence des coûts annuels** 11,7% 4,0%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,51% avant déduction des coûts et de 2,51% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (10,00% du montant investi / 1 000 EUR). Cette personne vous
informera des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 10,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 1 000
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

0,92% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la dernière année. 82,44 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

72,92 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

0,90 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 5 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - BDF (D)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0014004TS8 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution  : Comme il s’agit d’une classe d’actions de
distribution, les revenus de l’investissement sont distribués.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 740 €1 720

Rendement annuel moyen -82,6% -29,7%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€8 090 €8 740

Rendement annuel moyen -19,1% -2,7%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€10 520 €12 680

Rendement annuel moyen 5,2% 4,9%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€14 620 €15 170

Rendement annuel moyen 46,2% 8,7%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
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Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple
de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €276 €981
Incidence des coûts annuels** 2,8% 1,7%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,52% avant déduction des coûts et de 4,86% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (1,50% du montant investi / 150 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 1,50% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 150
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres
coûts administratifs ou
d’exploitation

0,47% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la
dernière année.

46,00 EUR

Coûts de transaction
0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du
volume de nos achats et ventes.

79,80 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions liées aux
résultats

Il n’y a pas de commission liée aux résultats pour ce produit. 0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.

Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée : Vous pouvez télécharger les performances passées
du Fonds au cours des 5 dernières années sur www.amundi.fr. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.



Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - S3 (C)
Société de gestion : Amundi Asset Management (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR001400HC60 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.amundi.fr  
Appelez le +33 143233030 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Amundi Asset Management  en ce qui concerne ce document d’informations
clés.  
Amundi Asset Management est agréée en  France sous le n°  GP-04000036 et réglementée par l' AMF .

Document
d'informations

clés  
 

Date de production du document d‘informations clés : 03/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type  : Actions de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme
d’ une SICAV.  
 
Durée  :  La durée du  Fonds  est illimitée.  La Société de gestion peut
dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds
conformément aux exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT, vous
investissez principalement dans des actions françaises. 
L'objectif de gestion de la SICAV est de réaliser une performance
supérieure à celle de son indice de référence, le CAC ALL TRADABLE
(dividendes réinvestis), indice représentatif des principales actions
françaises en termes de liquidité et de capitalisation boursière, après prise
en compte des frais courants, tout en intégrant des critères ESG dans le
processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV. 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés à partir d’une
analyse fondamentale combinée à une analyse extra-financière basée sur
des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). La stratégie
d’engagement au centre de la philosophie d’investissement du fonds a
pour objectif, en capitalisant sur sa position d’actionnaire, d’encourager les
sociétés à améliorer leurs pratiques ESG. A travers l’analyse financière, la
gestion favorise les sociétés dont le profil de croissance est attractif ou
sous-évalué par le marché. Cette approche est combinée à une analyse
extra-financière qui aboutit à une notation ESG de chaque émetteur sur une
échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum
90% des titres en portefeuille bénéficient d’une note ESG. 
Cette notation sert de base au dialogue engagé avec les entreprises pour
connaitre leurs pratiques ESG. La SICAV pratique une stratégie ISR fondée
sur une combinaison d’approches : 
- approche d'exclusion normative et sectorielle: exclusions de l'armement
controversé, des entreprises qui contreviennent gravement et de manière
répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations
Unies et exclusions sectorielles sur le charbon et tabac selon la politique
d''exclusion d'Amundi en vigueur. Ces émetteurs sont notés G. 
- approche d’engagement afin d’encourager les sociétés à améliorer leurs
pratiques ESG. 
- « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur
d’activité selon les critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes
extra-financiers. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori ; le fonds
peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les
exclusions mentionnées ci-dessus ainsi qu’une politique d’engagement. 
- « approche en amélioration de note » (la note ESG moyenne de la SICAV
doit être supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement après
élimination de 20% des valeurs les moins bien notées). 
Ainsi, cette gestion socialement responsable vise à concilier la recherche
de performance avec le développement des pratiques socialement
responsables et à réaliser une appréciation plus globale des risques et des

g
opportunités propres à chaque émetteur. 
La SICAV bénéficie du label ISR. 
L’OPC a vocation à être exposé à 100% en actions. Dans la pratique,
l’exposition action oscille entre 80% et 120% de l’actif net avec un
minimum en actions françaises de 60%. L’univers d’investissement est
centré sur les actions françaises, principalement de grandes capitalisations.
La répartition entre les secteurs et les pays peut évoluer de façon
discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de rendement
anticipées. 
La SICAV peut également investir jusqu’à 10 % de son actif net en actions
des pays de la zone euro (hors France et hors valeurs étrangères de l’indice
de référence). 
Les titres de créance, dépôts et instruments du marché monétaire libellés
en euros pourront représenter 25% de l’actif net. La SICAV peut détenir des
obligations publiques et privées (à taux fixe, taux variable et des obligations
indexées). Elle peut également détenir les instruments du marché monétaire
suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro Commercial Paper (Billet de trésorerie
euro).Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions
temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou
d'exposition. 
L’OPC est géré activement et vise à obtenir une performance supérieure à
celle de son indice de référence. Sa gestion est discrétionnaire : il est
principalement exposé aux émetteurs de l’indice de référence et peut être
exposé à des émetteurs non inclus dans cet indice. La stratégie de gestion
intègre un suivi de l’écart du niveau de risque du portefeuille par rapport à
celui de l’indice. Un écart modéré par rapport au niveau de risque de cet
indice est anticipé. 
AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT – S3 est éligible au PEA. 
L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des
services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
 
 

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui
ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur
investissement et à percevoir des revenus sur la période de détention
recommandée et qui sont prêts à assumer un niveau de risque élevé sur
leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S.
Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet
de la société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction  : Les actions peuvent être vendues (remboursées)
comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant
(valeur d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.
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Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe d’actions de non-
distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples
informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports

financiers, gratuitement sur demande auprès de : Amundi Asset
Management -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.amundi.fr.
 
Dépositaire : CACEIS Bank. 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

INDICATEUR DE RISQUE Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une
classe de risque entre moyenne et élevée. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
moyen et élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il
est probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer
la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut
entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre
portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché,
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques
peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au
prospectus de AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque
de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios
Si vous sortez

après

1 an 5 ans

Minimum
Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de
tensions

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€1 590 €1 580

Rendement annuel moyen -84,1% -30,9%

Scénario
défavorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€7 390 €7 960

Rendement annuel moyen -26,1% -4,5%

Scénario
intermédiaire

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€9 610 €11 600

Rendement annuel moyen -3,9% 3,0%

Scénario
favorable

Ce que vous pourriez obtenir après
déduction des coûts

€13 340 €13 800

Rendement annuel moyen 33,4% 6,7%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même,
mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale
personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous
recevrez. 
 
Scénario défavorable  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire  : Ce type de scénario s’est produit pour un
investissement entre  31/05/2018 et  31/05/2023 
Scénario favorable  : Ce type de scénario s’est pour produit pour un
investissement entre  30/06/2016 et  30/06/2021

Que se passe-t-il si Amundi Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les
versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?



AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT - S3
Document

d'informations
clés

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €1 122 €1 811
Incidence des coûts annuels** 11,4% 3,6%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,64% avant déduction des coûts et de 3,01% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (10,00% du montant investi / 1 000 EUR). Cette personne vous
informera des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 10,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous paierez. La
personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 1 000
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion
et autres coûts
administratifs
ou
d’exploitation

0,55% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est une estimation. 49,50 EUR

Coûts de
transaction

0,81% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons et
vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du volume de nos achats et ventes.

72,92 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions
liées aux
résultats

 20,00%  de la surperformance annuelle de l'actif de référence  . Le calcul s'applique à chaque date de calcul de la Valeur
Liquidative selon les modalités décrites dans le prospectus. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années
doivent être récupérées avant toute nouvelle comptabilisation de la commission de performance. Le montant réel varie en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-dessus des coûts totaux comprend la moyenne au cours des
5 dernières années. 
La commission de surperformance est perçue même si la performance de la part sur la période d'observation est
négative, tout en restant supérieure à la performance de l'actif de référence.

0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?
Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre
évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts
du Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme  ; vous devez
être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous
pouvez obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment
ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus
avant 12:25 France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT pour plus de détails
concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à Amundi Asset Management au 91-93 boulevard
Pasteur, 75015 Paris - France
Envoyer un e-mail à complaints@amundi.com

 
Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos
coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et
fournir une brève explication de votre réclamation. Vous trouverez
davantage d’informations sur notre site Internet www.amundi.fr. 
Si vous avez une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé
ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour
obtenir toutes les informations concernant la démarche à suivre pour faire
une réclamation.
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Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations
clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses
politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet www.amundi.fr. Vous
pouvez également demander une copie de ces documents au siège social
de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un
contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne
sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performances passées : Les données sont insuffisantes pour fournir une
indication utile des performances passées aux investisseurs particuliers. 
Scénarios de performance  : Vous pouvez consulter les scénarios de
performance précédents mis à jour chaque mois sur www.amundi.fr.
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Information SFDR 
@@@SFDR-ANX
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Loi Energie Climat (LEC) 
Le présent rapport annuel sera complété des informations répondant aux dispositions du Décret d’application 
n°2021-663 du 27 mai 2021 de l’article 29 de la Loi Energie-Climat dans les 6 mois suivant la clôture de 
l’exercice comptable.
@@@LEC



AMUNDI FRANCE ENGAGEMENT
SICAV
91-93 boulevard Pasteur
75015 PARIS
300 571 684 RCS PARIS

Amundi Asset Management, Société par actions Simplifiée - SAS au capital de 1 143 615 555 €
Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le numéro GP 04 000 036.
Siège social : 91-93 boulevard Pasteur - 75015 Paris - France - 437 574 452 RCS Paris - www.amundi.com

 


